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Le titre est de l'ouvrage est : "Droit pénal spécial", de l'autrice Valérie Malabat, édité par Lefebvre-Dalloz dans la collection des HyperCours.


Il s'agit de la onzième édition, parue en 2025.


Un ouvrage de droit privé destiné à un public de L3-M2 de droit.


Il contient :


- 20 chapitres de cours ;
 

- 20 travaux dirigés ;


- 40 exercices corrigés.
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Cette branche du droit pénal étudie les différentes infractions, leurs éléments constitutifs, les modalités de leur répression. Chaque infraction devant être incriminée et définie par un texte, en application du principe de la légalité criminelle, l’étude de ces textes et de chaque infraction est primordiale pour l’universitaire comme pour le praticien.


Le cours, actualisé jusqu’au mois d’août 2025, est à jour notamment :


- de la loi numéro 2024-420 du 10 mai 2024 visant à renforcer la lutte contre les dérives sectaires ;


- de la loi numéro 2024-449 du 21 mai 2024 visant à sécuriser et à réguler l’espace numérique ;


- de la loi numéro 2025-532 du 13 juin 2025 visant à sortir la France du piège du narcotrafic ;


- de la loi numéro 2025-622 du 9 juillet 2025 créant l’homicide routier et visant à lutter contre la violence routière ;


- et des jurisprudences récentes ayant notamment admis le harcèlement moral institutionnel ou l’abus de confiance portant sur un immeuble.


En un seul ouvrage, qui s’adresse aux étudiants en droit (licence, master) et aux candidats aux concours (CRFPA, commissaire de police, ENM), l’autrice propose :


- un cours complet sur les principales infractions ;


- des compléments pédagogiques qui facilitent leur compréhension et préparent à l’examen.
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            Mode d’emploi


            			

            Avant de naviguer dans ce livre numérique, voici quelques conseils pour vous orienter.


            			

            

               				

               Plan général et plan analytique par chapitre


               				[image: Mode d'emploi du plan général et du plan analytique, par chapitre, de l'ouvrage.]

                  					

Il est indiqué ici comment l'utilisateur peut naviguer au sein de l'ouvrage par le biais d'un plan général et d'un plan analytiques qui sont interactifs.


Un symbole d'une main en bas à gauche avec l'index pointe, à l'aide de flèches, vers des niveaux de titres (chapitre, section, etc.) indiquant qu'en cliquant sur chacun des titres du plan, le lecteur peut atteindre directement le texte au sein du corpus.
                  				




               				

               Chaque niveau de plan est interactif.


               			

            


            			

            

               				

               Mots quid


               				[image: Mode emploi des « Mots quid », sans bulle explicative.]



Il est indiqué ici comment l'utilisateur peut faire apparaître la définition de certains termes au sein du corpus.


L'image représente une main dont l'index pointe, à l'aide d'une flèche, un groupe de mots soulignés (ici les mots "obligations naturelles").





               				

               Vous pouvez cliquer sur un mot ou une expression en couleur dans le texte pour vous

                  rendre à sa définition en fin de chapitre.

               


               			

            


            			

            

               				

               Partie complément pédagogique 
Rubrique « Quid »

               


               				[image: Mode d'emploi de la Rubrique « Quid » dans la Partie complément pédagogique.]



L'image indique, par une main avec l'index tendu et des flèches, que certains mots font l’objet de définition et l’emplacement de ce mot dans le texte du chapitre est précisé par un numéro de paragraphe. L'utilisateur peut se rendre directement aux numéros de paragraphe concernés en cliquant sur le numéro qui est interactif.



 

               				

               Certains mots font l’objet de définition et l’emplacement de ce mot dans le texte

                  du chapitre est précisé par un numéro de paragraphe. Vous pouvez vous rendre directement

                  aux numéros de paragraphe concernés en cliquant sur le numéro qui est interactif.

               


               			

            


            			

            

               				

               Rubrique Quiz


               				[image: Mode d'emploi des Quiz de connaissances]



L'image indique par le symbole d'une main dont l'index pointe certains éléments, comment l'utilisateur peut exercer ses connaissances à l'aide de Quiz au sein de l'ouvrage.


Chaque question est suivie d'au moins 2 réponses (comme dans un QCM).


Un texte interractif "Voir le corrigé en fin de rubrique" permet d'accéder au corrigé sommaire du Quiz.


 


               				

               Vous pouvez vous exercer à l’aide des tests de connaissance des rubriques Quiz. Les

                  corrigés sont accessibles en cliquant sur « Voir le corrigé en fin de rubrique ».

               


               			

            


            			

            

               				

               Table des Quiz


               				[image: Mode d'emploi de la Table des Quiz.]



Il s'agit d'une table répertoriant les sujets corrigés par genre pour permettre à l'utilisateur d’y accéder directement.


Chaque entrée étant un lien permettant d'atteindre le Quiz en question, comme l'indique le symbole d'une main avec l'index pointé vers le titre des Quiz.



 

               				

               Si vous souhaitez vous entraîner à un certain type d’exercice, cette table répertorie

                  les sujets corrigés par genre pour vous permettre d’y accéder directement.

               


               			

            


            			

            

               				

               Index


               				[image: Mode d'emploi de l'index de l'ouvrage.]



L'image précise qu'il est possible de naviguer dans l’index en cliquant sur une des lettres alphabétiques présentes en début d’index pour se rendre directement aux mots répertoriés sous cette lettre. Les numéros présents dans l’index sont dynamiques et renvoient au contenu du paragraphe concerné.


 


               				

               Il est possible de naviguer dans l’index en cliquant sur une des lettres alphabétiques

                  présentes en début d’index pour se rendre directement aux mots répertoriés sous cette

                  lettre. Les numéros présents dans l’index sont dynamiques et renvoient au contenu

                  du paragraphe concerné.

               


            


            		

         


      


   

      

            			

            En un seul ouvrage, l’Hypercours met à la portée des étudiants des moyens d’acquisition, de révision et d’entraînement

               performants. Il fournit en effet les connaissances théoriques indispensables et propose

               les références, exemples, exercices et thèmes de réflexion qui permettent d’appréhender

               correctement la mise en application de ces connaissances.

            


            			

            • Le cours, complet, est décomposé en parties mais surtout en chapitres thématiques correspondant

               aux séances de travaux dirigés. La structure détaillée de chacun d’eux est annoncée

               en début de chapitre par un plan analytique.

            


            			

            L’ensemble du texte est découpé en blocs d’idées homogènes, selon une numérotation

               située dans la marge. Cette numérotation permet d’accéder à des définitions (voir

               ci-dessous la rubrique « Quid »).

            


            			

            • Des compléments pédagogiques complètent le cours de chaque chapitre. Ils ont une double fonction : mieux faire

               comprendre et assimiler le cours, mais aussi préparer efficacement les étudiants aux

               épreuves des travaux dirigés et des examens.

            


            			

            – La rubrique « Mémo » permet de synthétiser rapidement l’ensemble du cours.

            


            			

            – La rubrique « Quid » permet de disposer immédiatement de définitions extensives des mots clés du cours

               (V. Mode d’emploi). À chaque mot clé est accolé un ou des numéro(s) correspondant

               au découpage signalé en marge dans le cours afin de les repérer plus rapidement.

            


            			

            – La rubrique « Documents » offre une très large gamme de textes de référence.

            


            			

            – La rubrique « Biblio », donne accès à une bibliographie sélective.

            


            			

            – Des thèmes de « Débat » viennent éclairer l’étudiant sur un sujet d’actualité.

            


            			

            – La rubrique « Quiz » regroupe des tests de connaissance et de compréhension, et des sujets corrigés

               d’épreuves (commentaires d’arrêts, résolution de cas pratiques, dissertations).

            


            			

            • Présentant une synthèse de la matière, des éléments de pratique et de documentation viennent à la suite du cours et des

               compléments pédagogiques.

            


            			

            – Le sujet terminal propose un sujet d’examen corrigé correspondant à une épreuve type donnée en fin

               de semestre ou d’année et faisant appel à l’ensemble des connaissances acquises.

            


            			

            – La bibliographie générale présente les ouvrages essentiels de la matière.

            


            			

            • Pour s’orienter à l’intérieur de l’ouvrage :

            


            			

            – L’index alphabétique des termes utilisés prend pour repères les blocs d’idées homogènes numérotés en marge

               du cours et permet de trouver rapidement une notion développée dans le cours.

            


            			

            – La Table des matières permet d’accéder facilement au cours et aux « compléments pédagogiques ».

            


            			

            – La Table des Quiz répertorie les sujets corrigés par genre (tests de connaissances ou de compréhension,

               dissertations, commentaires d’arrêts, cas pratiques).

            


            		

         


      


   

      

            

               Table des matières


               

                  	Principales abréviations
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chapitre 1Les crimes contre l’humanité et contre l’espèce humaine

                        	
section 1Les crimes contre l’humanité


                           

                              	
§1Les éléments constitutifs des crimes contre l’humanité
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§2Le régime des crimes contre l’humanité
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B. La poursuite des crimes contre l’humanité
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section 2Les crimes contre l’espèce humaine
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                        	Compléments pédagogiques


                     


                  


                  	
chapitre 2Les atteintes volontaires à la vie  ou à l’intégrité physique de la personne

                        	
section 1Les atteintes effectives à la vie  ou à l’intégrité physique


                           

                              	
§1L’atteinte volontaire à la vie : le meurtre

                                    	
A. Les éléments constitutifs du meurtre

                                          	
1. L’élément matériel du meurtre



                                          	
2. L’élément moral du meurtre



                                       


                                    


                                    	
B. La répression du meurtre

                                          	
1. La sanction des personnes physiques

                                                	
a. Les peines principales



                                                	
b. Les peines complémentaires
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§2Les atteintes volontaires à l’intégrité

                                    	
A. Les violences

                                          	
1. Les éléments constitutifs des violences

                                                	
a. Le résultat des violences



                                                	
b. L’acte de violence



                                                	
c. L’élément moral des violences



                                             


                                          


                                          	
2. La répression des violences



                                       


                                    


                                    	
B. Les tortures et actes de barbarie

                                          	
1. La définition des tortures et actes de barbarie



                                          	
2. La répression des tortures et acte de barbarie



                                       


                                    


                                    	
C. L’administration de substances nuisibles

                                          	
1. L’élément matériel de l’administration de substances nuisibles
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A. Les éléments constitutifs de l’empoisonnement
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B. L’aggravation de la répression
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                        	Compléments pédagogiques
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A. L’élément matériel de l’entrave aux mesures d’assistance



                                    	
B. L’élément moral de l’entrave aux mesures d’assistance
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1. L’élément matériel de l’abus frauduleux  de l’état d’ignorance ou de faiblesse
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B. La répression de l’abus frauduleux de l’état d’ignorance  ou de faiblesse
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1. L’élément matériel du harcèlement sexuel



                                          	
2. L’élément moral du harcèlement sexuel
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Le droit pénal spécial peut se définir comme l’étude des éléments constitutifs et

                     des règles particulières de répression de chaque infraction pénale. L’étude du droit

                     pénal spécial consiste donc à aborder les spécificités de chaque infraction pénale

                     tant dans ses éléments constitutifs que dans sa sanction ou dans les modalités de

                     sa répression.
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Parce qu’il se concentre sur l’étude de l’infraction, le droit pénal spécial appartient,

                     tout comme le droit pénal général, au droit pénal de fond par opposition à la procédure

                     pénale ou droit pénal de forme. Droit pénal général et droit pénal spécial sont les

                     deux branches du droit pénal substantiel, ce qui explique les liens nécessaires entre

                     ces deux matières. Il est en effet difficile d’aborder l’étude des règles générales

                     de la responsabilité pénale, l’étude abstraite des éléments constitutifs des infractions

                     et des catégories d’infractions sans se référer aux infractions elles-mêmes : parce

                     que le droit pénal général est une tentative de systématisation, de généralisation

                     et de théorisation du droit pénal spécial, il ne peut se passer de ce dernier. Mais

                     il est également difficile d’étudier le droit pénal spécial, à savoir les infractions

                     dans leur particularité, sans maîtriser les notions de droit pénal général telles

                     que « tentative », « complicité », « intention », « dol spécial », « imprudence »,

                     « résultat », « élément matériel ou moral » de l’infraction.
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Les deux branches du droit pénal de fond sont donc complémentaires voire indissociables

                     tout en s’opposant sur leurs particularités : au caractère général et abstrait du

                     droit pénal général peut en effet être opposé le caractère concret et casuistique

                     du droit pénal spécial. Cette opposition n’est d’ailleurs pas a priori en faveur du droit pénal spécial qui peut apparaître alors comme une discipline juridique

                     assez peu intéressante, n’exigeant que de lister les différents éléments constitutifs

                     et les peines des infractions dans un catalogue roboratif et plus ou moins ordonné.

                     La réalité est bien évidemment tout autre et l’on peut considérer au contraire le

                     droit pénal spécial comme une discipline juridique essentielle non seulement en raison

                     des qualités de rigueur qu’elle exige mais aussi, plus simplement, de par son importance

                     au sein des autres disciplines juridiques.
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L’étude du droit pénal spécial est tout d’abord une véritable discipline juridique

                     dans la mesure où il ne s’agit pas seulement d’ânonner les différentes infractions

                     et leurs éléments constitutifs. L’étude du texte d’incrimination est en effet indispensable

                     (en vertu du principe de la légalité criminelle) et pose d’indiscutables problèmes

                     d’interprétation qui doivent être réglés en respectant le principe d’interprétation

                     stricte de la loi pénale (C. pén., art. 111-4) et de prévisibilité de l’interdit pénal.

                  


                  Mais le droit pénal spécial se double d’une autre difficulté. L’étude d’un cas nécessite

                     en effet de qualifier une situation de fait et de déterminer ainsi si elle correspond

                     au comportement défini par un texte d’incrimination. Ce travail de qualification exige

                     également une très grande rigueur (puisqu’en raison du principe de la légalité criminelle,

                     tout comportement qui ne correspond pas à un texte d’incrimination ne peut être sanctionné

                     pénalement) et se voit d’ailleurs conditionné par l’interprétation retenue du texte.

                     Or, les principes qui dirigent cette exigence de qualification, essentielle en droit

                     pénal, ne sont pas posés par le législateur et font actuellement l’objet d’une jurisprudence

                     instable. Si, pendant longtemps, a prévalu le principe d’unicité de qualification

                     qui veut qu’à une situation de fait ne corresponde qu’une seule qualification pénale,

                     il semble que la Cour de cassation, sous couvert d’application du principe ne bis in idem, soit en effet aujourd’hui plus favorable au cumul de qualifications.

                  


                  Jusqu’à récemment, la jurisprudence a fait prévaloir l’unicité de qualification ce

                     qui conduisait les juges à choisir la qualification spéciale au détriment de la qualification

                     générale (ainsi en est-il par exemple de l’abus de biens sociaux par rapport à l’abus

                     de confiance), « l’infraction fin » au lieu de « l’infraction moyen » (telle l’escroquerie

                     préférée à l’usage de faux employé comme manœuvre frauduleuse) ou encore la qualification

                     pénale la plus haute, à savoir celle qui fait encourir les peines les plus lourdes.

                     Une seule hypothèse de cumul de qualifications était admise dans le cas, moins fréquent,

                     dans lequel, par un même acte mais établissant des éléments moraux distincts correspondant

                     à des incriminations distinctes, l’auteur avait porté atteinte à deux valeurs sociales

                     différentes. Si quelques arrêts un peu plus anciens sont parfois évoqués, l’arrêt

                     de principe cité comme posant cette exception est l’arrêt Ben Haddadi ayant accepté le cumul des qualifications de tentative de destruction d’immeuble

                     par explosif et de tentative d’homicide volontaire avec préméditation (Crim. 3 mars

                     1960 : Bull. crim., no 138 ; RSC 1961, p. 107, obs. A. Légal). Il est vrai que cette décision, à la différence des

                     précédentes, n’évoque que la pluralité d’intention coupable sans évoquer la pluralité

                     d’intérêts lésés mais sans doute parce qu’elle ne posait guère difficulté en l’espèce.

                     Les motifs de la décision avaient en tout cas l’avantage d’être particulièrement explicites :

                     « l’auteur d’un tel attentat a eu en vue, indépendamment de la destruction de l’édifice,

                     la mort de personnes, qu’elles habitent ou non le local soumis à l’action de l’explosif,

                     il commet un second crime, dont l’élément matériel est constitué sans doute par le

                     même fait, mais qui se distingue du premier par son élément intentionnel, qui est

                     la volonté de tuer ; qu’il ne s’agit pas, en tel cas, d’un crime unique, dont la poursuite

                     sous deux qualifications différentes serait contraire au vœu de la loi, mais de deux

                     crimes simultanés, commis par le même moyen, mais caractérisés par des intentions

                     coupables essentiellement différentes ».

                  


                  Les cas d’espèce ayant donné lieu à ces premières décisions ne posaient pas de difficulté

                     quant à l’identification des valeurs sociales en cause, à l’évidence distinctes, mais

                     ce critère a parfois été critiqué comme plus difficile à appliquer. Plus on affine

                     l’identification des valeurs sociales protégées par les incriminations et plus le

                     critère est en effet malaisé à appliquer. Si l’on ne voit que trois valeurs sociales

                     dans le Code pénal (la personne, les biens, l’État) il est plus facile de vérifier

                     qu’un même fait porte atteinte à deux valeurs distinctes que si l’on identifie par

                     exemple au sein de la protection de la personne, la protection de sa vie, de son intégrité,

                     de sa liberté sexuelle, de sa liberté d’aller et venir, de sa dignité, de son honneur,

                     de sa vie privée, etc.

                  


                  Fin 2016, la chambre criminelle a décidé de construire de nouvelles solutions en matière

                     de cumul de qualifications ce qui l’amène, depuis, à devoir préciser inlassablement

                     les applications de cette jurisprudence voire à la modifier ou à l’infléchir comme

                     elle l’a elle-même précisé en décembre 2021.

                  


                  C’est en effet par deux décisions rendues en octobre et décembre 2016 que la chambre

                     criminelle a visé le principe ne bis in idem pour en déduire un motif de principe en matière de cumuls de qualifications. La chambre

                     criminelle a ainsi posé dans ces décisions que « les faits qui procèdent de manière

                     indissociable d’une action unique caractérisée par une seule intention coupable ne

                     peuvent donner lieu, contre le même prévenu, à deux déclarations de culpabilité de

                     nature pénale, fussent-elles concomitantes » (Crim. 26 oct. 2016, no 15-84.552 et Crim. 7 déc. 2016, no 15-87.335). Ce motif a donné lieu à de nombreux commentaires souvent critiques en

                     raison des difficultés d’interprétation soulevées par la définition de « faits » (au

                     pluriel ce qui semble impliquer plusieurs faits là où le principe ne bis ne concernait en principe qu’un fait unique) « qui procèdent d’une action unique

                     caractérisée par une seule intention coupable » (des faits, multiples, peuvent donc

                     relever d’une action unique dont l’existence dépend d’une intention coupable elle-même

                     unique, donc d’un élément subjectif par nature plus difficile à établir et dont on

                     observe qu’il exclut nécessairement les infractions non intentionnelles). La difficulté

                     essentielle est en réalité de déterminer en quoi consiste cette intention coupable

                     unique. On peut en effet la concevoir de deux façons distinctes : soit il s’agit de

                     l’intention coupable requise par un texte d’incrimination comme élément moral abstrait

                     d’une infraction (mais elle est alors en principe spécifique à chaque incrimination

                     puisqu’elle se définit en regard de sa matérialité propre et l’on ne voit ainsi pas

                     comment plusieurs incriminations pourraient avoir une même intention abstraite : ainsi

                     même l’intention de l’empoisonnement est distincte de celle du meurtre puisque si

                     la jurisprudence exige qu’elle soit une intention de tuer, il s’agit d’une intention

                     de tuer par le poison), soit il s’agit de l’intention coupable présentée par l’auteur

                     de ces faits multiples, c’est-à-dire en réalité de l’objectif qu’il poursuit qui ressemble

                     donc plus à un mobile qu’à une intention au sens strictement juridique du terme. Envisagée

                     de la sorte, si l’auteur ne poursuit qu’un seul résultat (but) pénalement sanctionné,

                     alors seule la qualification correspondante à ce résultat sera retenue à son encontre.

                     Si l’on prend l’exemple d’un individu qui réalise un faux et l’utilise pour commettre

                     une escroquerie, son but est l’obtention du bien convoité et il semble que tous les

                     faits commis répondent à cette « intention » de réalisation de l’escroquerie. Pourtant,

                     en ce cas, la chambre criminelle a admis sur le fondement du motif déjà évoqué et

                     tiré du principe ne bis in idem que l’on puisse cumuler les qualifications de faux et d’escroquerie (Crim. 9 sept.

                     2020, no 19-84.301, au motif qu’il y a là des faits distincts). On peut ainsi douter que cette

                     jurisprudence réalise un progrès en matière de résolution des conflits de qualifications

                     notamment en ce qu’elle semble faire fi de la distinction classique entre concours

                     idéal et concours réel dont la simplicité n’est certes sans doute qu’apparente mais

                     qui avait quand même le mérite de reposer au moins sur un critère objectif : le nombre

                     de faits distincts et non sur un critère subjectif (l’intention coupable unique) qui

                     n’est pas plus simple à établir.

                  


                  La chambre criminelle a donc été amenée, selon ses propres termes à « infléchir »

                     sa jurisprudence (Crim. 15 déc. 2021, no 21-84.864). La Cour y limite considérablement le champ d’application du principe

                     ne bis in idem en décidant que « 28. L'interdiction de cumuler les qualifications lors de la déclaration

                     de culpabilité doit être réservée, outre à la situation dans laquelle la caractérisation

                     des éléments constitutifs de l'une des infractions exclut nécessairement la caractérisation

                     des éléments constitutifs de l'autre, aux cas où un fait ou des faits identiques sont

                     en cause et où l'on se trouve dans l'une des deux hypothèses suivantes.

                  


                  29. Dans la première, l'une des qualifications, telles qu'elles résultent des textes

                     d'incrimination, correspond à un élément constitutif ou une circonstance aggravante

                     de l'autre, qui seule doit alors être retenue.

                  


                  30. Dans la seconde, l'une des qualifications retenues, dite spéciale, incrimine une

                     modalité particulière de l'action répréhensible sanctionnée par l'autre infraction,

                     dite générale. »

                  


                  Si l’on comprend bien l’orientation favorable aux cumuls de qualification désormais

                     affichée par la chambre criminelle, il n’en reste pas moins que les trois situations

                     interdisant ce cumul poseront à n’en pas douter quelques difficultés d’application

                     (v. Crim. 9 févr. 2022, no 20-81.038 ; 15 févr. 2022, no 20-81.450, no 20-86.019 et no 21-81.966, Dr. pénal 2022, comm. 62, obs. P. Conte. Plus largement, v. Dossier « Le principe Non bis in idem », Dr. pénal mars 2022).

                  


                  Il semble donc qu’aujourd’hui le principe soit bien celui du cumul de qualifications

                     qui n’est écarté que dans les trois hypothèses identifiées par la chambre criminelle.

                     Mais le problème n’en est pas réglé pour autant tant cette décision ouvre de nouvelles

                     questions, inévitablement suscitées par les nouveaux motifs employés. Parmi ces questions,

                     et à titre non exhaustif, on peut ainsi se demander :

                  


                  Quelles sont les qualifications exclusives l’une de l’autre ?


                  À quelle(s) condition(s) une infraction est-elle un élément constitutif ou une circonstance

                     aggravante d’une autre infraction ? Suffit-il qu’elle soit matériellement cet élément

                     constitutif ou cette circonstance aggravante (ainsi de l’usage de faux utilisé comme

                     manœuvre frauduleuse de l’escroquerie) ou faut-il qu’elle soit juridiquement prévue

                     au titre de ces éléments (tel le faux pour l’usage de faux, mais alors l’infraction

                     d’origine est-elle un élément constitutif du recel ou du blanchiment ?).

                  


                  Comment appliquer le critère de spécialité ? Par exemple, l’empoisonnement est-il

                     un meurtre spécial (alors que leurs résultats diffèrent) ?

                  


                  Cette décision récente ouvre donc une nouvelle période d’incertitude sur la solution

                     à apporter aux concours de qualifications qui peuvent résulter d’un fait unique.

                  


                  Poursuivant sa jurisprudence, la chambre criminelle a été amenée à apporter un certain

                     nombre de précisions.

                  


                  S’agissant tout d’abord des qualifications exclusives l’une de l’autre, il a ainsi

                     pu être jugé que le recel et son infraction d’origine (Crim. 13 avr. 2022, no 19-84.831) mais aussi les délits de recel et de non-justification de ressources entretiennent

                     bien cette relation d’incompatibilité, interdisant donc leur cumul à l’égard de la

                     même personne et pour les mêmes faits (Crim. 19 juin 2024, no 23-81.965) (Sur ces difficultés v. notamment, s. Fournier, « Les qualifications incompatibles :

                     une “mystérieuse exclusion” », in Mélanges en l’honneur du professeur Philippe Conte, LexisNexis, p. 369 s.).

                  


                  S’agissant ensuite de la situation dans laquelle une infraction est un élément constitutif

                     ou une circonstance aggravante d’une autre infraction (la situation des qualifications

                     absorbantes), il ressort des arrêts rendus depuis 2021 que la chambre criminelle en

                     a une vision très restrictive en ce qu’elle est formelle et non matérielle. C’est

                     ainsi que le cumul de qualification est admis pour sanctionner à la fois une atteinte

                     involontaire à la vie ou à l’intégrité et la violation d’une obligation de sécurité

                     ou de prudence spécifiquement incriminée au motif que la violation de cette obligation

                     précise n’est pas visée dans le texte d’incrimination des atteintes involontaires

                     à la vie ou à l’intégrité (Crim. 23 janv. 2024, no 23-81.091). Cette condition d’infractions absorbante et absorbée ne semble donc pouvoir

                     être remplie que si le texte d’incrimination de l’une des infractions fait référence

                     explicitement à l’autre infraction comme élément constitutif ou circonstance aggravante.

                     Ainsi en serait-il alors par exemple du viol aggravé quand il est précédé accompagné

                     ou suivi de tortures ou actes de barbarie tel que visé à l’article 222-26 du Code

                     pénal, ce qui interdirait de cumuler les qualifications de viol et de tortures ou

                     actes de barbarie. Mais alors, l’intérêt de la règle ne bis in idem serait bien mince puisqu’elle ne servirait à éviter que les concours qui sont déjà

                     réglés par le législateur et qui ne posent donc pas de difficulté… Même ainsi comprise,

                     l’application faite de cette règle par la chambre criminelle suscite encore des interrogations.

                     Il semble en effet que le faux et l’usage de faux répondent bien à cette situation

                     dans laquelle une infraction est un élément constitutif de l’autre puisqu’il ne peut

                     y avoir d’usage de faux sans faux et que le faux est visé explicitement en tant que

                     tel dans le texte d’incrimination de l’usage de faux, certes laconique, mais qui évoque

                     bien l’usage de faux. Pourtant le cumul des qualifications de faux et d’usage de faux

                     a été admis, justement dans l’arrêt du 15 décembre 2021 qui, au sujet de l’escroquerie,

                     du faux et de l’usage de faux, a précisé « qu’aucune de ces infractions n’est un élément

                     constitutif ou une circonstance aggravante de l’une des autres ».

                  


                  S’agissant enfin du critère de spécialité, elle a pu préciser qu’il n’a pas à être

                     utilisé lorsque les faits en cause sont matériellement différents (les faits étant

                     différents, le cumul de qualification peut jouer : Crim. 10 janv. 2024, no 22-80.782). Ce n’est donc que lorsqu'un même fait peut recevoir deux qualifications

                     pénales distinctes (ce que l’on peut continuer de dénommer concours idéal ou concours

                     de qualifications) que peut jouer ce critère de spécialité devant amener alors à préférer

                     la qualification spéciale. Mais, même dans cette hypothèse d’un même fait susceptible

                     de recevoir deux qualifications pénales, l’une générale et l’autre spéciale (telles

                     le blanchiment de l’article 324-1 du Code pénal et le blanchiment douanier de l’article 415

                     du Code des douanes), il semble qu’une double déclaration de culpabilité soit envisageable

                     si le cumul de qualification n’emporte pas un cumul des peines (Crim. 10 janv. 2024,

                     no 22-85.721, Dr. pénal 2024, comm. 43, note P. Conte).

                  


                  Plus généralement, il semble que l’infraction permettant matériellement d’en réaliser

                     une autre ouvre à un cumul de qualification dès lors que l’on peut relever des faits

                     matériels distincts (ainsi en est-il pour l’association de malfaiteurs et l’infraction

                     à laquelle elle a préparé : Crim. 15 févr. 2022, no 20-86.019- ou encore entre le blanchiment et son infraction d’origine : Crim. 13 déc.

                     2023, no 22-81.985- mais alors la solution interroge sur la non-admission de l’auto-recel

                     en cas de faits distincts).

                  


                  La chambre criminelle a tenté de résumer ces conditions en posant que l’interdiction

                     du cumul de qualification implique que soient remplies « deux conditions cumulatives,

                     l’une tenant à l’identité des faits matériels caractérisant les infractions en concours,

                     l’autre à leur définition légale » (Crim. 9 juin 2022, no 21-80.237). S’il manque l’une de ces conditions, le concours est possible.
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Discipline juridique ardue, le droit pénal spécial est ensuite une discipline juridique

                     extrêmement importante à la fois qualitativement et quantitativement.
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Qualitativement, en premier lieu, parce qu’il est la première des matières de droit

                     pénal.

                  


                  D’une part en effet, les règles du procès pénal ne se justifient que dans la mesure

                     où une infraction a été commise : sans infraction commise, pas de procès pénal ; sans

                     droit pénal spécial, pas de procédure pénale.

                  


                  D’autre part, il faut d’abord vérifier qu’une infraction a été commise avant de mettre

                     en œuvre les règles générales de responsabilité pénale. Le droit pénal spécial est

                     donc appliqué avant le droit pénal général. Il est de plus possible de considérer

                     que le droit pénal général n’a pour finalité que de donner une cohérence au droit

                     pénal spécial. Il est alors logique que le droit pénal spécial apparaisse comme préalable

                     au droit pénal général ce qui explique d’ailleurs qu’historiquement, le droit pénal

                     spécial ait été la première forme du droit répressif.
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Quantitativement, en second lieu, dans la mesure où le nombre d’infractions pénales

                     est colossal et sans doute impossible à déterminer précisément. La sanction pénale

                     étant réputée efficace et dissuasive, la tentation du législateur est alors grande

                     de recourir systématiquement à cette sanction dans toutes les matières. Cette utilisation

                     (abusive ?) du droit pénal aboutit donc à donner un champ d’application exponentiel

                     au droit pénal spécial. Le domaine de cette matière dépasse en effet très largement

                     les textes du Code pénal et l’on peut considérer aujourd’hui qu’il n’est aucune branche

                     du droit qui ne prévoit d’incriminations, d’infractions pénales. On relève d’ailleurs

                     une spécialisation toujours plus grande du droit pénal spécial dans le sens où, à

                     côté d’infractions considérées comme classiques parce que figurant dans le Code pénal,

                     se développent des infractions propres à certaines branches du droit. On identifie

                     de cette façon le droit pénal des affaires mais aussi le droit pénal du travail, le

                     droit pénal économique, médical, ou encore le droit pénal de l’environnement, de la

                     bioéthique, de la presse ou de la consommation.

                  


                  Si le droit pénal spécial touche ainsi toutes les branches du droit, et devrait en

                     conséquence intéresser tous les juristes, cette caractéristique rend plus difficile

                     encore l’abord de cette matière. Il est notamment impossible de prétendre connaître

                     toutes les incriminations et d’en dresser l’inventaire complet dans un seul ouvrage.

                     Celui-ci se contentera donc de traiter des infractions les plus communes, contenues

                     dans le Code pénal (ce que le professeur A. Vitu appelle le « droit pénal commun »,

                     R. Merle et A. Vitu, Traité de Droit criminel, Droit pénal spécial, par A. Vitu, Cujas, 1981, t. 1, no 17, p. 23). Cet objectif raisonnable n’est pas particulièrement aisé à atteindre

                     pour deux raisons. Tout d’abord le nombre d’infractions pénales contenues dans le

                     seul Code pénal est déjà considérable et implique de faire des choix, d’accorder plus

                     d’importance à certaines infractions en raison par exemple de leur gravité ou de leur

                     charge symbolique. Ensuite, il est difficile de retenir une présentation parfaitement

                     cohérente de l’ensemble de ces infractions. Le plan retenu par le Code pénal est,

                     à bien des égards, discutable et cet ouvrage s’en éloignera parfois. S’il paraît rationnel

                     de classer les infractions en fonction de la valeur sociale qu’elles protègent, il

                     est vrai que cette classification est relativement incertaine : il est possible en

                     effet qu’une même qualification protège plusieurs valeurs sociales et la subjectivité

                     de l’interprète (dont nous ne prétendons pas nous affranchir) conduira en ce cas à

                     faire prévaloir l’une de ces valeurs ce qui peut modifier considérablement l’ordonnancement

                     des infractions d’un ouvrage à l’autre et rend toute classification contestable.

                  


                  Mais c’est aussi toute la richesse du droit pénal spécial d’exiger rigueur dans le

                     travail d’interprétation et d’application des textes tout en laissant une place à

                     la subjectivité de celui qui l’aborde. Le présent ouvrage conservera donc une approche

                     (et une classification) fondée sur les valeurs ou intérêts protégés en délaissant

                     les critiques d’un auteur qui a privilégié une autre démarche reposant sur l’analyse

                     du comportement de l’auteur et présentée comme seule objective et respectueuse du

                     principe de légalité. Il apparaît en effet que l’ouvrage de cet auteur (Droit pénal spécial, 2e éd., LGDJ, 2023) ne donne pas une image plus claire de la matière telle qu’elle est,

                     en abordant dans les mêmes sous-divisions le viol et le vol, l’exhibition sexuelle

                     et la soumission à des conditions de travail ou d’hébergement indignes, le blanchiment

                     et la dénonciation calomnieuse, l’abus de confiance et l’atteinte au secret professionnel,

                     etc. et alors que les dénominations retenues pour regrouper ces infractions ne sont

                     guère satisfaisantes soit en raison de leur imprécision (les actes de prédation, les

                     actes de domination, les mystifications) soit parce que les rattachements opérés sont

                     contestables, preuve de leur subjectivité (en quoi l’exhibition sexuelle est-elle

                     un acte d’humiliation ? Pourquoi – si le classement opéré doit reposer sur le type

                     de comportement reproché – les destructions, dégradations, détériorations ne sont-elles

                     pas traitées dans la même partie que le meurtre ou les violences ?).

                  


                  S’il n’est pas question de nier que le droit pénal doit, en raison de sa fonction

                     punitive, s’attacher à réprimer le comportement de l’auteur, il n’en reste pas moins

                     que la gravité de ce comportement – et partant le reproche social que lui adresse

                     le législateur en l’incriminant – ne dépend pas que du procédé utilisé par l’agent

                     (lesquels en réalité ne sont pas si nombreux : la violence, la ruse et l’opportunisme

                     étant finalement les grands ressorts de tous les comportements répréhensibles) mais

                     aussi de ce à quoi il est porté atteinte par ce comportement. Il n’est donc pas possible

                     d’écarter la prise en compte de ces valeurs et intérêts, même dans les infractions

                     qui ne les intègrent pas explicitement dans leur résultat, et surtout dans un système

                     juridique qui, qu’on l’approuve ou qu’on le regrette, met de plus en plus souvent

                     ces intérêts en balance pour concilier des règles qui peuvent paraître en contradiction

                     dans l’analyse du comportement en cause.
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La loi no 2004-800 du 6 août 2004 relative à la bioéthique a enrichi le titre premier du livre

                     deuxième du Code pénal. À côté des crimes contre l’humanité (section 1), ce titre

                     incrimine en effet désormais également les crimes contre l’espèce humaine (section 2).

                     Si ces infractions sont fort différentes, elles n’en expriment pas moins la même valeur

                     fondamentale de la personne humaine au-delà de la protection d’un ou de plusieurs

                     individus, et l’on peut donc comprendre qu’elles aient été ainsi regroupées.

                  


               


            


            

               

                  

                     
section 1 Les crimes contre l’humanité
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L’incrimination des crimes contre l’humanité est un apport du Code pénal actuel entré

                     en vigueur le 1er mars 1994. Toutefois, ces infractions, si elles ne figuraient pas dans l’ancien Code

                     pénal, n’étaient pas pour autant inconnues de notre droit pénal spécial puisque visées

                     par des textes internationaux. Ainsi, la Charte du tribunal de Nuremberg annexée aux

                     Accords de Londres du 8 août 1945 définissait, dans son article 6-c le crime contre

                     l’humanité comme « l’assassinat, l’extermination, la réduction en esclavage, la déportation

                     et tout autre acte inhumain commis contre toute population civile, avant ou pendant la

                     guerre, ou bien les persécutions pour des motifs politiques, raciaux ou religieux,

                     lorsque ces actes ou persécutions, qu’ils aient constitué ou non une violation du

                     droit interne du pays où ils ont été perpétrés, ont été commis à la suite de tout

                     crime rentrant dans la compétence du tribunal, ou en liaison avec ce crime ». Par

                     la suite, d’autres textes internationaux, tels que par exemple la Convention des Nations

                     unies du 9 décembre 1948 sur le génocide, ont été pris dans le but de conduire les

                     États à sanctionner d’autres crimes odieux considérés comme crimes contre l’humanité.

                     La définition du crime contre l’humanité posée par la Charte du tribunal de Nuremberg

                     est importante dans la mesure où elle a donné lieu à des décisions de juridictions

                     répressives françaises qui ont sans aucun doute influé sur le régime et la définition

                     de ces crimes tels qu’ils sont aujourd’hui envisagés par le Code pénal aux articles 212-1

                     à 213-5. Devant les juridictions françaises, ces poursuites pour crime contre l’humanité

                     au sens de la Charte du tribunal de Nuremberg n’ont cependant été possibles qu’à deux

                     conditions. Il fallait tout d’abord considérer que le statut du tribunal créait une

                     incrimination s’imposant en droit interne. Il fallait ensuite que ces crimes ne soient

                     pas prescrits.
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Si la loi no 64-1326 du 26 décembre 1964 a posé l’imprescriptibilité des crimes contre l’humanité

                     en disposant dans son article unique que « les crimes contre l’humanité, tels qu’ils

                     sont définis par la résolution des Nations unies du 13 février 1946, prenant acte

                     de la définition des crimes contre l’humanité, telle qu’elle figure dans la Charte

                     du tribunal international du 8 août 1945, sont imprescriptibles par leur nature »,

                     la question demeurait de savoir si cette loi pouvait rétroagir et concerner les crimes

                     commis avant son entrée en vigueur. C’est en réalité la Cour de cassation qui, interrogée

                     sur les deux conditions posées pour la poursuite des crimes contre l’humanité (existence

                     d’une incrimination applicable en droit interne et absence de prescription de l’action publique), a apporté une réponse. L’arrêt rendu par la chambre criminelle le 26 janvier 1984

                     (Crim. 26 janv. 1984, Bull. crim. no 34) a en effet précisé que la loi du 26 décembre 1964 était déclarative et qu’« en

                     constatant l’imprescriptibilité des crimes contre l’humanité [la loi] s’est bornée

                     à confirmer qu’était déjà acquise en droit interne, par l’effet des accords internationaux

                     auxquels la France avait adhéré, l’intégration à la fois de l’incrimination dont s’agit

                     et de l’imprescriptibilité de ces faits ». C’était considérer que non seulement l’incrimination

                     des crimes contre l’humanité mais aussi le principe d’imprescriptibilité de ces crimes

                     posés par la Charte du tribunal de Nuremberg s’imposaient en droit interne et permettaient

                     de poursuivre devant les juridictions répressives françaises les personnes s’étant

                     rendues coupables de crimes contre l’humanité pendant la Seconde Guerre mondiale.

                  


                  La jurisprudence a ensuite eu l’occasion de préciser à nouveau la portée de la loi

                     du 26 décembre 1964 en décidant notamment que ce principe d’imprescriptibilité régit

                     la poursuite mais aussi la répression des crimes contre l’humanité (Crim. 3 juin 1988, Bull. crim. no 246), ce qui aboutissait à poser non seulement l’imprescriptibilité de l’action publique

                     mais aussi l’imprescriptibilité des peines, solutions aujourd’hui affirmées expressément et respectivement par les articles 7,

                     al. 4 du Code de procédure pénale et 133-2, al. 3 du Code pénal.
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Par ailleurs, les juridictions répressives françaises ont beaucoup apporté à la définition

                     même du crime contre l’humanité notamment dans ses rapports avec le crime de guerre

                     également visé par la Charte du tribunal de Nuremberg (art. 6-b). Après avoir précisé

                     que les éléments constitutifs des deux crimes sont différents (Crim. 6 févr. 1975, Bull. crim. no 42), la chambre criminelle de la Cour de cassation (Crim. 20 déc. 1985, Bull. crim. no 407) posa que « constituent des crimes imprescriptibles contre l’humanité, au sens

                     de l’article 6-c du statut du TMI de Nuremberg annexé à l’accord de Londres du 8 août

                     1945 – alors même qu’ils seraient également qualifiables de crimes de guerre selon

                     l’article 6-b de ce texte – les actes inhumains et les persécutions qui, au nom d’un

                     État pratiquant une politique d’hégémonie idéologique, ont été commis de façon systématique,

                     non seulement contre des personnes en raison de leur appartenance à une collectivité

                     raciale ou religieuse, mais aussi contre les adversaires de cette politique, quelle

                     que soit la forme de leur opposition ». C’était considérer que le crime contre l’humanité

                     pouvait être commis contre « toute population civile » mais aussi contre les combattants

                     de ce crime, c’est-à-dire contre les résistants auxquels ne pouvait être auparavant

                     appliquée que la qualification de crime de guerre. En admettant que les crimes de

                     guerre commis contre les résistants pouvaient également recevoir la qualification

                     de crimes contre l’humanité, la Cour de cassation faisait par là même bénéficier ces

                     faits de l’imprescriptibilité reconnue alors aux seuls crimes contre l’humanité. Cette

                     jurisprudence influença la définition retenue plus tard de ces crimes par le Code

                     pénal de 1994 (v. C. pén., art. 212-2).
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L’entrée en vigueur du Code pénal actuel contenant les incriminations spécifiques

                     du crime de génocide et des autres crimes contre l’humanité (C. pén., art. 211-1 s.)

                     a posé le problème de savoir si l’incrimination posée par l’article 6-c de la Charte

                     du tribunal de Nuremberg se maintenait en droit interne et pouvait continuer à fonder

                     des poursuites. La chambre criminelle de la Cour de cassation décida dans un arrêt

                     du 1er juin 1995 (Bull. crim. no 202) que les dispositions réprimant les crimes commis au nom des puissances de l’Axe

                     n’ont pas été abrogées par le Code pénal entré en vigueur le 1er mars 1994.

                  


                  Par ailleurs, les dispositions du Code pénal portant incrimination des crimes contre

                     l’humanité qui sont non rétroactives ne peuvent s’appliquer à des faits commis avant

                     le 1er mars 1994, date de l’entrée en vigueur du Code pénal (v. Crim. 17 juin 2003, Bull. crim. no 122). Les exactions commises avant le 1er mars 1994 mais après la fin de la Seconde Guerre mondiale ou par des auteurs n’appartenant

                     pas aux puissances de l’Axe ne peuvent donc pas tomber sous la qualification de crime

                     contre l’humanité et ne peuvent se voir appliquer qu’une qualification de droit commun,

                     ce qui entraîne parfois comme conséquence que leurs actes entrent alors dans le champ

                     d’application d’une loi d’amnistie (v. notamment Crim. 30 mai 2000, Bull. crim. no 204).
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Les dispositions du Code pénal relatives aux crimes contre l’humanité ont été modifiées

                     par la loi no 2010-930 du 9 août 2010 portant adaptation du droit pénal à l’institution de la Cour

                     pénale internationale. Si cette loi a élargi le domaine d’application du génocide

                     et du crime contre l’humanité, elle n’a pas touché à la présentation particulière

                     que fait le Code pénal de ces infractions (sauf en ce qu’elle a intégré les crimes

                     de guerre aux articles 461-1 s. soit dans une tout autre partie du Code pénal). Le

                     Code pénal regroupe en effet le génocide et ce que d’autres textes dénomment généralement

                     crime contre l’humanité dans une sous-division commune intitulée « des crimes contre

                     l’humanité » et qui le conduit ainsi à distinguer le génocide des autres crimes contre

                     l’humanité avant de préciser les dispositions communes à ces infractions. Suivant

                     cette présentation imparfaite (et différente de celle du Statut de la Cour pénale

                     internationale qui ne conçoit pas le crime contre l’humanité comme une catégorie mais

                     fait du génocide et du crime contre l’humanité deux crimes distincts), nous étudierons

                     successivement les éléments constitutifs des crimes contre l’humanité (§ 1) puis le

                     régime de ces crimes (§ 2).

                  


               


            


            

               

                  
§1 Les éléments constitutifs des crimes contre l’humanité
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Le Code pénal entré en vigueur le 1er mars 1994 a symboliquement consacré ses premiers textes d’incrimination aux crimes

                     contre l’humanité. Il distingue le génocide (A) des autres crimes contre l’humanité (B).

                     Il est à noter que la loi du 9 août 2010 portant adaptation du droit pénal à l’institution

                     de la Cour pénale internationale a incriminé la provocation suivie ou non d’effet

                     à commettre un génocide, a élargi la définition du crime contre l’humanité, a précisé

                     certaines conditions d’imputation de ces infractions (art. 213-4-1) mais a aussi intégré

                     dans un livre IV bis du Code pénal (art. 461-1 s.) les dispositions de l’article 8

                     de la Convention de Rome portant statut de la Cour pénale internationale et relatives

                     aux crimes de guerre. Les crimes et les délits de guerre n’étant ainsi pas envisagés

                     parmi les crimes contre l’humanité ne seront pas abordés ici.

                  


               


            


            

               

                  
A. Le génocide
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La loi du 9 août 2010 a modifié le Code pénal pour qu’à côté du génocide à proprement

                     parler (1) soit également sanctionnée la provocation à la commission de cette infraction

                     (2).

                  


               


            


            

               

                  
1. L’infraction de génocide
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L’article 211-1 du Code pénal, qui n’a pas été modifié par la loi du 9 août 2010,

                     dispose que « constitue un génocide le fait, en exécution d’un plan concerté tendant

                     à la destruction totale ou partielle d’un groupe national, ethnique, racial ou religieux,

                     ou d’un groupe déterminé à partir de tout autre critère arbitraire, de commettre ou

                     de faire commettre, à l’encontre des membres de ce groupe, l’un des actes suivants :

                  


                  – atteinte volontaire à la vie ;


                  – atteinte grave à l’intégrité physique ou psychique ;


                  – soumission à des conditions d’existence de nature à entraîner la destruction totale

                     ou partielle du groupe ;

                  


                  – mesures visant à entraver les naissances ;


                  – transfert forcé d’enfants. »


                  Cette définition du génocide est très fortement inspirée de celle posée par la Convention

                     des Nations unies du 9 décembre 1948 mais s’en distingue toutefois, notamment sur

                     le plan de l’élément moral. Il faut donc l’étudier plus précisément en distinguant

                     l’élément matériel et l’élément moral de ce crime.
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L’élément matériel du génocide se distingue à la fois par son résultat et par les

                     actes incriminés.

                  


                  S’agissant tout d’abord du résultat, celui-ci est caractérisé par une atteinte à un

                     groupe déterminé de manière discriminatoire, quel que soit d’ailleurs ce critère arbitraire

                     dont l’article 211-1 ne donne que quelques exemples non limitatifs (nationalité, religion,

                     race, ethnie). Il faut noter que l’infraction n’est constituée que si les actes visés

                     ont atteint des « membres de ce groupe » ce qui semblait impliquer une pluralité de

                     victimes. La Cour de cassation a cependant considéré que « l’article 211-1 du code

                     pénal n’exige pas, pour que le crime de génocide soit constitué, que l’auteur ait

                     agi à l’encontre de plusieurs personnes. Il suffit que celui des actes visés par ce

                     texte qui lui est reproché ait été commis en exécution d’un plan concerté tendant

                     à la destruction totale ou partielle d’un groupe national, ethnique, racial, religieux

                     ou déterminé à partir de tout autre critère arbitraire » pour en déduire que « cette

                     disposition permet ainsi la répression de chacun des actes participant à l’exécution

                     de ce plan » (Crim. 7 mai 2025, no 25-81.446, publié au Bulletin).
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Les actes constitutifs de génocide sont variés (et repris sur ceux visés par la Convention

                     de 1948) mais ils sont tous de nature à entraîner l’extinction du groupe précédemment

                     défini soit à court terme (en supprimant les individus) soit à long ou moyen terme

                     (en entravant les naissances ou en transférant les enfants). On peut malgré tout relever

                     l’imprécision du deuxième acte visé par le texte (à savoir l’atteinte grave à l’intégrité

                     physique ou psychique) puisqu’il appartiendra au juge de déterminer le seuil de gravité

                     nécessaire pour caractériser « l’atteinte grave à l’intégrité physique ou psychique ».

                  


                  On observe de plus que l’article 211-1 du Code pénal sanctionne aussi bien le fait

                     de commettre ces actes que de les faire commettre. Ce point a été contesté comme étant

                     contraire au principe de légalité criminelle par une question prioritaire de constitutionnalité.

                     La chambre criminelle a considéré que cette question n’était pas sérieuse et a utilement

                     précisé les conditions permettant de caractériser cette imputation du génocide à un

                     instigateur (Crim. 23 mars 2022, no 22-80.058). Celui qui fait commettre ces actes est ainsi celui qui donne des directives

                     dont les juges devront apprécier la nature, le contenu et le caractère contraignant,

                     ces directives impliquant que les instigateurs ou auteurs moraux aient une autorité

                     sur les auteurs matériels. De simples encouragements ou une incitation ne sauraient

                     donc suffire à justifier l’application de l’article 211-1 du Code pénal mais relèvent

                     éventuellement de la provocation au génocide (C. pén., art. 211-2. V. infra).

                  


                  De plus, ces actes, constitutifs par ailleurs de crimes de droit commun, doivent avoir

                     été accomplis en exécution d’un plan concerté pour constituer le crime de génocide

                     (parce que ces crimes doivent avoir été accomplis dans ce contexte pour caractériser

                     un autre crime qui est celui de génocide, on les désigne sous l’appellation de « crimes

                     sous-jacents »). Cette condition d’existence d’un plan concerté (par ailleurs commune

                     à tous les crimes contre l’humanité et qui n’a pas été supprimée par la loi du 9 août

                     2010 alors même qu’elle ne figure pas dans les définitions portées par le statut de

                     la Cour pénale internationale), choisie pour remplacer celle visée par la Convention

                     de 1948 qui exigeait que les actes aient été commis dans l’intention de détruire un

                     groupe humain, peut paraître maladroite et inutile. Maladroite, d’une part, parce

                     que la notion de plan concerté n’est pas définie et va de plus poser des difficultés

                     pratiques importantes, mais aussi inutile, d’autre part, parce que le résultat particulier

                     de l’infraction (l’atteinte à un groupe déterminé arbitrairement et non à un individu)

                     montre déjà la spécificité du génocide : la volonté de faire disparaître un groupe

                     humain ne suffit-elle pas à caractériser le génocide sans avoir à rechercher si cette

                     volonté s’inscrit dans un plan concerté ? Mais c’est déjà envisager l’élément moral

                     du génocide.
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Le génocide exige bien évidemment, comme tout crime, une intention coupable au titre

                     du dol général, ce qui signifie que ses actes constitutifs (atteinte à la vie ou à l’intégrité physique,

                     transfert d’enfants, etc.) sont accomplis intentionnellement. Mais l’élément moral

                     requis par le texte est plus précis puisqu’il est exigé que ces actes soient accomplis

                     en exécution d’un plan concerté tendant à la destruction totale ou partielle d’un

                     groupe arbitrairement déterminé. La lettre du texte se contente de ce que l’auteur

                     ait accompli (ou qu’il ait fait accomplir) les actes énumérés à l’article 211-1 volontairement

                     tout en ayant conscience que ces actes s’intègrent dans un plan concerté dont il perçoit

                     bien la finalité destructrice sans pour autant exiger de prouver que l’auteur de cet

                     acte a agi dans le but de détruire tout ou partie du groupe de victime. On peut toutefois

                     considérer que celui qui commet les actes visés en ayant conscience que ces actes

                     s’inscrivent dans le plan concerté de destruction d’un groupe délimité de manière

                     discriminatoire s’associe nécessairement à ce plan concerté et entend donc consciemment

                     participer à cet objectif de destruction du groupe. Il faut donc sans doute déduire

                     du texte l’exigence d’un dol spécial à savoir la volonté pour l’auteur de ces actes de parvenir, ou du moins de participer,

                     à ce résultat caractéristique qu’est la destruction d’un groupe arbitrairement déterminé.

                     La chambre criminelle est en ce sens qui a décidé que l’auteur d’un génocide doit

                     avoir eu l’intention de détruire, en tout ou partie, un groupe national, ethnique,

                     racial ou religieux (Crim. 16 oct. 2019, no 18-84608). L’application que fait la jurisprudence de l’article 211-1 du Code pénal

                     permet ainsi d’aligner la définition française du génocide sur celle qui est portée

                     par la Convention des Nations Unies pour la prévention et la répression du génocide

                     du 9 décembre 1948, définition qui a été reprise à l’identique par les statuts des

                     TPI et de la CPI (v. par ex. art 6 statut CPI). Le génocide y est en effet posé comme

                     l’un quelconque des actes énumérés « commis dans l’intention de détruire en tout ou

                     en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme tel », cette définition

                     impliquant ainsi explicitement la preuve d’un dol spécial.

                  


               


            


            

               

                  
2. La provocation au génocide
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La loi du 9 août 2010 a intégré un article 211-2 dans le Code pénal incriminant la

                     provocation au génocide ce qui permet désormais de rechercher spécifiquement celui

                     qui, sans commettre les faits visés à l’article 211-1 du Code pénal, a incité à leur

                     commission. Ce texte sanctionne en effet « la provocation publique et directe, par

                     tous moyens, à commettre un génocide ». La loi réalise ainsi l’adaptation de notre

                     droit au statut de la Cour pénale internationale tout en utilisant une méthode juridique

                     différente en ce que le Code pénal maintient la distinction entre la réalisation de

                     l’infraction (C. pén., art. 211-1) et la provocation à l’infraction (C. pén., 211-2)

                     alors que dans le statut de la Cour pénale internationale la provocation au génocide

                     est visée comme un mode de participation à l’infraction elle-même et est intégrée

                     dans les principes généraux du droit pénal (art. 25, § 3, e du statut).

                  


                  Le texte interne n’en reprend pas moins les précisions portées par le statut de Rome

                     en exigeant que la provocation soit publique et directe, ce qui implique notamment

                     que la provocation ait été suffisamment explicite. L’article 211-2 du Code pénal indique

                     également, et à la différence du statut, que cette provocation peut se faire « par

                     tous moyens », ce qui n’est d’aucune utilité puisqu’en l’absence de précision textuelle,

                     il est toujours déduit que l’acte peut être commis par tout moyen.

                  


                  Le texte distingue ensuite les sanctions encourues selon que la provocation a été

                     suivie d’effet ou pas. Dans le premier cas, elle est punie de la réclusion criminelle

                     à perpétuité ; dans le second cas, l’alinéa 2 de l’article 211-2 prévoit 7 ans d’emprisonnement

                     et 100 000 euros d’amende. La provocation au génocide est ainsi un crime ou un délit

                     en fonction des conséquences qu’elle a engendrées. La répression de ces deux hypothèses

                     de provocation n’est pas explicite dans le statut de la Cour pénale internationale

                     mais peut malgré tout être déduite de sa lecture. L’article 25 § 3, e du statut ne

                     précisant pas tout d’abord que la provocation doit avoir été suivie d’effet, il est

                     ainsi possible d’en déduire qu’il englobe indistinctement les deux hypothèses. Cette

                     interprétation est de plus confirmée lorsqu’on compare ensuite ce texte avec l’article 25,

                     § 3, b qui vise la personne qui « ordonne, sollicite ou encourage la commission d’un

                     tel crime dès lors qu’il y a commission ou tentative de commission d’un tel crime ».

                     La précision dans ce cas de l’exigence d’exécution ou de commencement d’exécution

                     de l’infraction implique en effet qu’à défaut d’indication explicite dans le cas de

                     l’incitation au génocide, peu importe que l’infraction ait été mise à exécution.

                  


               


            


            

               

                  
B. Les autres crimes contre l’humanité
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Il est difficile de comprendre le plan du Code pénal qui a isolé le génocide des « autres

                     crimes contre l’humanité » : l’humanité étant la valeur commune à ces incriminations

                     ne justifie aucunement cette distinction si l’on veut faire des crimes contre l’humanité

                     une catégorie d’infractions (comme le prévoit le Code pénal français) et non un crime

                     spécifique (ce qui est la conception du droit international). La catégorie résiduelle

                     des « autres crimes contre l’humanité » comprend en réalité deux modes différents

                     de réalisation de ces crimes : d’une part, la réalisation des crimes eux-mêmes, à

                     savoir le fait de commettre un crime contre l’humanité contre une population civile (1)

                     ou contre des combattants (2) mais aussi, d’autre part, le fait de participer à un

                     groupement préparant la commission de l’un des différents crimes contre l’humanité (3).

                  


               


            


            

               

                  
1. Les crimes contre l’humanité dirigés contre les populations civiles
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Ce crime se distingue par le groupe visé en tant que victime : il doit s’agir d’un

                     groupe de population civile. Cet article du Code pénal est donc celui qui incrimine

                     ce que la Charte du tribunal de Nuremberg appelait précisément crime contre l’humanité,

                     cette appellation étant aujourd’hui plus confuse dans la mesure où elle est aussi

                     utilisée par le Code pénal pour regrouper plusieurs infractions. L’article 212-1 du

                     Code pénal qui porte cette incrimination a été assez profondément modifié par la loi

                     du 9 août 2010. Ce texte définit ainsi aujourd’hui ce crime contre l’humanité comme

                     l’accomplissement de certains actes qu’il énumère lorsqu’ils sont commis « en exécution

                     d’un plan concerté à l’encontre d’un groupe de population civile dans le cadre d’une

                     attaque généralisée ou systématique ». La cour d’assises de Paris a précisé la qualification

                     de cet élément contextuel (C. assises Paris, 5e sect., 24 mai 2024, no 23/0073, p. 7, Dr. pénal 2025, chron. 2, no 3) en relevant que l’attaque est généralisée et systématique dès lors qu’elle répond

                     à une politique de répression préalable concertée au plus haut niveau et déclinée

                     à tous les échelons de la chaîne hiérarchique avec la mobilisation de tous les moyens

                     militaires et policiers de l’appareil d’État. Si ce premier élément de définition

                     fait plutôt penser au caractère systématique de l’attaque et au plan concerté, la

                     cour d’assises a également relevé que l’attaque avait en l’espèce fait un très grand

                     nombre de victimes civiles ce qui renvoie alors au critère de massivité de l’attaque

                     en question. Quant au plan concerté, la cour d’assises a indiqué qu’il s’agit du plan

                     décidé au plus haut sommet de l’État et mis en œuvre collectivement à tous les échelons

                     de la chaîne administrative et militaire et a relevé qu’en l’espèce ce plan s’était

                     manifesté en répertoriant minutieusement les victimes décédées, en organisant la disparition

                     des corps, en systématisant et en diversifiant le recours à la torture et en développant

                     une rhétorique et une propagande médiatique. Cette décision montre ainsi le lien entre

                     plan concerté et caractère systématique de l’attaque, l’attaque systématique pouvant

                     être considérée comme la mise en œuvre du plan concerté. Au-delà de cet élément contextuel,

                     indispensable à la qualification de crime contre l’humanité, il faut en préciser les

                     autres éléments constitutifs.
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S’agissant en premier lieu de l’élément matériel de ce crime, il se distingue désormais

                     mieux du crime de génocide à la fois quant à son résultat et quant aux actes incriminés.
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Le résultat du crime contre l’humanité de l’article 212-1 du Code pénal est en effet

                     l’atteinte à la liberté (déportation, esclavage, disparition forcée), à la vie (exécutions),

                     à l’intégrité physique (torture, actes inhumains) ou à la dignité (déportation, esclavage,

                     torture, actes inhumains) d’un groupe de population civile. Là encore, c’est le fait

                     que ce soit un groupe qui est visé, et non seulement l’individu, qui caractérise le

                     crime contre l’humanité (v. ss 17). La définition de ce groupe est toutefois différente ici de celle donnée dans le

                     texte d’incrimination du génocide. Il n’est ainsi plus fait référence à la manière

                     de déterminer le groupe objet du crime contre l’humanité : peu importe donc la façon

                     dont ce groupe a été « sélectionné », il suffit que ces actes atteignent un groupe

                     de population civile, ce qui implique une pluralité de victimes. La loi du 9 août

                     2010 qui a supprimé l’exigence que les actes constitutifs de cette infraction soient

                     inspirés par des motifs politiques, philosophiques, raciaux ou religieux va d’ailleurs

                     également dans le sens d’une plus grande distinction avec le génocide.
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Les actes caractérisant le crime contre l’humanité de l’article 212-1 du Code pénal

                     sont également variés et la liste de ces crimes sous-jacents a été considérablement

                     allongée par la loi du 9 août 2010. Ils peuvent consister en :

                  


                  1o l’atteinte volontaire à la vie ;

                  


                  2o l’extermination ;

                  


                  3o la réduction en esclavage ;

                  


                  4o la déportation ou le transfert forcé de population ;

                  


                  5o l’emprisonnement ou toute autre forme de privation grave de liberté physique en violation

                     des dispositions fondamentales du droit international ;

                  


                  6o la torture ;

                  


                  7o le viol, la prostitution forcée, la grossesse forcée, la stérilisation forcée ou

                     toute autre forme de violence sexuelle de gravité comparable ;

                  


                  8o la persécution de tout groupe ou de toute collectivité identifiable pour des motifs

                     d’ordre politique, racial, national, ethnique, culturel, religieux ou sexiste ou en

                     fonction d’autres critères universellement reconnus comme inadmissibles en droit international ;

                  


                  9o la disparition forcée ;

                  


                  10o les actes de ségrégation commis dans le cadre d’un régime institutionnalisé d’oppression

                     systématique et de domination d’un groupe racial sur tout autre groupe racial ou tous

                     autres groupes raciaux et dans l’intention de maintenir ce régime ;

                  


                  11o les autres actes inhumains de caractère analogue causant intentionnellement de grandes

                     souffrances ou des atteintes graves à l’intégrité physique ou psychique.

                  


                  Cette liste, qui a été allongée par la loi no 2013-711 du 5 août 2013 pour prévoir la disparition forcée, est globalement fidèle

                     à l’énumération portée par l’article 7 du statut de Rome et, si le législateur français

                     n’a pas utilisé certains des termes employés par le statut (comme « apartheid » par

                     exemple), l’article 212-1 n’en incrimine pas moins le même comportement (10o).

                  


                  La définition de certains de ces actes peut paraître insuffisamment précise qui repose

                     parfois sur des analogies ou sur des appréciations de seuil. Ainsi, la qualification

                     des « autres actes inhumains de caractère analogue » (11o) ou celle des « autres formes de violence sexuelle de gravité comparable » (7o) pourra poser difficulté de même que la caractérisation des « grandes souffrances »

                     ou des atteintes « graves » à l’intégrité parfois exigées (11o).

                  


                  Par ailleurs, si depuis la loi du 9 août 2010 ces actes n’ont plus à être pratiqués

                     de manière massive et systématique, la nouvelle mouture du texte impose désormais

                     que ces actes aient été commis « dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique »

                     et maintient l’exigence qu’ils aient été accomplis « en exécution d’un plan concerté »,

                     exigences qui permettent de définir l’élément contextuel requis pour la qualification

                     de crime contre l’humanité et qui est identique à l’élément contextuel du génocide

                     (v. ci-dessus).

                  


                  La première condition est directement inspirée du statut de Rome. Elle est moins rigoureuse

                     que celle précédemment posée en ce qu’il n’est plus besoin que l’acte constitutif

                     du crime contre l’humanité, par exemple la torture, soit lui-même pratiqué de manière

                     massive et systématique mais il suffit que, même isolé, cet acte soit réalisé dans

                     le cadre d’une attaque généralisée ou systématique.

                  


                  La seconde condition, pour être traditionnelle en droit français (v. ss 18) n’en est pas moins en décalage avec le texte international qui ne vise pas cette

                     précision. Toutefois certains observent que, dans l’esprit, l’exigence d’un plan concerté

                     n’est pas très éloignée du statut de Rome qui définit l’attaque comme des actes criminels

                     commis « en application ou dans la poursuite de la politique d’un État ou d’une organisation »

                     (v. H. Ascensio, Une entrée mesurée dans la modernité du droit international pénal.

                     À propos de la loi du 9 août 2010, JCP 2010. 910, no 6).
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La caractérisation de cet élément contextuel est évidemment requise pour pouvoir retenir

                     la qualification de crime contre l’humanité (et, à ce titre, en constitue bien un

                     élément qualifiant) mais n’est pas une condition que doit vérifier le juge pour satisfaire

                     aux exigences de la double incrimination qui conditionnait sa compétence universelle

                     sur le fondement de l’article 689-11 du Code de procédure pénale (sur la compétence

                     du juge français et ce texte, v. ss 51 s.). Cette condition est en effet remplie dès lors que les faits sont incriminés,

                     c’est-à-dire susceptibles d’être réprimés dans les deux États en cause, peu importe

                     que ce soit sous la qualification spécifique de crime contre l’humanité ou sous la

                     qualification de droit commun du crime sous-jacent (Cass., ass. plén., 12 mai 2023,

                     no 22-82.468 sur lequel, v. spécial. P. Conte, Dr. pénal 2023, comm. 117).

                  


                  En second lieu, l’élément moral du crime contre l’humanité commis contre une population

                     civile requiert un dol général qui implique une intention, à savoir que les auteurs

                     de ces actes aient agi volontairement et en connaissance de cause, c’est-à-dire en

                     connaissance du contexte spécifique de commission du crime sous-jacent. La loi du

                     9 août 2010 en supprimant l’exigence que les actes aient été inspirés par des motifs

                     discriminatoires (v. ss 24) ne rend ainsi plus nécessaire la caractérisation d’un dol spécial. Il doit cependant

                     être remarqué que si, à la différence encore une fois du génocide, le dol spécial

                     n’est plus une composante systématique de l’élément moral du crime de l’article 212-1

                     du Code pénal, il resurgit pour certains des actes qui constituent ce crime. Ainsi

                     le 10o de l’article 212-1 exige-t-il que les auteurs poursuivent un but spécifique (l’intention

                     de maintenir un régime institutionnalisé d’oppression systématique et de domination

                     d’un groupe racial sur d’autres groupes) qui est donc un dol spécial requis pour la

                     constitution du crime sous-jacent lequel, une fois caractérisé, permet ensuite de

                     qualifier un crime contre l’humanité dès lors que son auteur avait conscience d’agir

                     en exécution d’un plan concerté et dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique.

                  


               


            


            

               

                  
2. Les crimes contre l’humanité dirigés contre les combattants
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L’article 212-2 du Code pénal incrimine les actes visés à l’article 212-1 du même

                     Code « lorsqu’ils sont commis en temps de guerre en exécution d’un plan concerté contre

                     ceux qui combattent le système idéologique au nom duquel sont perpétrés des crimes

                     contre l’humanité ». Cette incrimination est directement inspirée par l’arrêt rendu

                     par la Cour de cassation le 20 décembre 1985 ayant considéré que les crimes de guerre

                     commis contre des résistants pouvaient également constituer un crime contre l’humanité

                     (sur cette jurisprudence, v. ss 11). Il faut en préciser l’élément matériel et l’élément moral.
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Les actes constitutifs de ce crime sont ceux visés à l’article 212-1 du Code pénal

                     auquel il est expressément renvoyé. Seule change donc la qualité des victimes : population

                     civile pour l’article 212-1 ; combattants contre l’idéologie au nom de laquelle les

                     crimes contre l’humanité sont perpétrés pour l’article 212-2. Dans la mesure où ce

                     dernier texte vise « ceux qui combattent », le crime n’apparaît constitué qu’en cas de pluralité de victimes, à l’instar des

                     autres crimes contre l’humanité (sur ce point, caractéristique des crimes contre l’humanité,

                     v. ss 17, v. ss 24) mais il est vrai que la chambre criminelle de la Cour de cassation en a décidé autrement

                     en matière de génocide (v. ss 17). De même, l’article 212-2 exige également que les actes aient été accomplis en exécution

                     d’un plan concerté (sur cette exigence et les difficultés qu’elle soulève, v. ss 18 et v. ss 24). En revanche, le crime contre l’humanité commis contre des combattants exige de

                     manière spécifique d’avoir été accompli en temps de guerre, ce qui rapproche encore

                     le crime contre l’humanité du crime de guerre (v. C. pén., art. 461-1 s.).
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L’élément moral de ce crime contre l’humanité paraît être une intention simple ou

                     dol général dans la mesure où le texte de l’article 212-2 du Code pénal n’indique

                     aucun motif, aucun mobile particulier. On peut toutefois penser qu’un mobile est impliqué

                     par la nature particulière des victimes : ils ne sont victimes que parce qu’ils sont

                     combattants, c’est-à-dire opposants au système idéologique au nom duquel sont perpétrés

                     des crimes contre l’humanité sans toutefois que le juge n’ait besoin de relever l’existence

                     de ce motif particulier.
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Par les textes étudiés jusque-là, le Code pénal a entendu viser les crimes désignés

                     auparavant comme génocide, crime contre l’humanité et crimes de guerre. Mais le Code

                     pénal va plus loin en incriminant une modalité particulière de participation aux crimes

                     contre l’humanité.

                  


               


            


            

               

                  
3. La participation à un groupement  préparant un crime contre l’humanité
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L’article 212-3 du Code pénal incrimine en effet « la participation à un groupement

                     formé ou à une entente établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs

                     faits matériels, de l’un des crimes définis par les articles 211-1, 212-1 et 212-2 ».

                     Cette disposition peut être analysée comme une incrimination de l’association de malfaiteurs

                     appliquée au cas particulier des crimes contre l’humanité. L’article 450-1 du Code

                     pénal qui incrimine en effet l’association de malfaiteurs la définit comme « tout

                     groupement formé ou entente établie en vue de la préparation, caractérisée par un

                     ou plusieurs faits matériels, d’un ou plusieurs crimes ou d’un ou plusieurs délits

                     punis d’au moins cinq ans d’emprisonnement », formulation que l’on retrouve à l’identique

                     à l’article 212-3 du Code pénal. On peut alors se poser la question de la raison de

                     cette incrimination spécifique puisque l’article 450-1 aurait pu être appliqué sans

                     difficulté aux crimes contre l’humanité. La réponse à cette question se trouve du

                     côté des peines encourues puisque l’article 450-1 ne prévoit au maximum que dix ans

                     d’emprisonnement et 150 000 euros d’amende alors que l’article 212-3 du Code pénal

                     pose la réclusion criminelle à perpétuité.

                  


               


            


            

               

                  
§2 Le régime des crimes contre l’humanité
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Le régime spécifique des crimes contre l’humanité concerne non seulement les règles

                     de la responsabilité pénale pour l’accomplissement de ces actes (A) mais aussi les

                     conditions de poursuite de ces crimes (B).

                  


               


            


            

               

                  
A. La responsabilité pour crime contre l’humanité
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La particularité des crimes contre l’humanité se manifeste quant aux causes de non-responsabilité

                     pénale pouvant être invoquées (2) et quant aux sanctions encourues (3) mais aussi

                     sur certaines règles d’imputation des infractions (1).

                  


               


            


            

               

                  
1. L’imputation des crimes contre l’humanité
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Si l’imputation de ces crimes aux personnes morales est envisagée dans les conditions

                     de droit commun, leur imputation au titre de la complicité reçoit en revanche des

                     solutions spécifiques apportées par la loi du 9 août 2010.

                  


                  La responsabilité des personnes morales pour crime contre l’humanité est incriminée

                     spécialement par l’article 213-3 du Code pénal. Cette responsabilité peut être engagée

                     dans les conditions prévues par l’article 121-2 du Code pénal sans particularité due

                     à la gravité des crimes commis. C’est ainsi que l’État échappe à cette responsabilité

                     pénale et que la personne morale ne sera responsable que si le crime a été accompli

                     pour son compte par un de ses organes ou représentants.

                  


                  L’article 213-3 du Code pénal prévoit les peines encourues par une personne morale

                     reconnue responsable de l’un des crimes contre l’humanité à savoir, outre l’amende

                     suivant les modalités de l’article 131-38 du Code pénal, la confiscation de tout ou

                     partie de leurs biens mais aussi les peines prévues par l’article 131-39 du Code pénal.
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La loi du 9 août 2010 a intégré un article 213-4-1 dans le Code pénal qui a ensuite

                     été modifié par la loi no 2013-711 du 5 août 2013 qui précise que, sans préjudice de l’application des dispositions

                     de l’article 121-7 du Code pénal qui définit les modalités de la complicité, deux

                     catégories de personnes seront considérées comme complice des crimes contre l’humanité

                     (au sens large). Il s’agit, d’une part, du chef militaire ou de la personne qui en

                     faisait fonction et qui savait ou, qui en raison des circonstances, aurait dû savoir

                     que des subordonnés placés sous son autorité et son contrôle effectifs commettaient

                     ou allaient commettre ce crime et « qui n’a pas pris toutes les mesures nécessaires

                     et raisonnables qui étaient en son pouvoir pour en empêcher ou en réprimer l’exécution

                     ou pour en référer aux autorités compétentes aux fins d’enquête et de poursuites ».

                     Il s’agit, d’autre part, du supérieur hiérarchique n’exerçant pas la fonction de chef

                     militaire qui savait que des subordonnés placés sous son autorité et son contrôle

                     effectifs commettaient ou allaient commettre ce crime « ou a délibérément négligé

                     de tenir compte d’informations qui l’indiquaient clairement et qui n’a pas pris toutes

                     les mesures nécessaires et raisonnables qui étaient en son pouvoir pour en empêcher

                     ou en réprimer l’exécution ou pour en référer aux autorités compétentes aux fins d’enquête

                     et de poursuites, alors que ce crime était lié à des activités relevant de sa responsabilité

                     et de son contrôle effectifs ».

                  


                  Les cas de complicité créés par ce texte sont remarquables à deux égards. L’article 213-4-1

                     reconnaît en effet tout d’abord explicitement une complicité par abstention puisqu’il

                     est reproché tant au chef militaire qu’au supérieur hiérarchique de ne pas avoir pris

                     les mesures nécessaires pour empêcher ou réprimer les crimes contre l’humanité réalisés

                     par les subordonnés. Il permet ensuite de caractériser la complicité sans avoir à

                     établir l’intention du complice de s’associer à la commission des crimes contre l’humanité

                     puisqu’il suffit d’établir que le chef militaire aurait dû savoir que ses subordonnés

                     commettaient ou allaient commettre le crime (or, « devoir savoir » et « savoir » n’est

                     pas la même chose) ou que le supérieur hiérarchique a négligé délibérément de ne pas

                     tenir compte d’information indiquant que ses subordonnés allaient commettre le crime

                     (et, là encore, fermer les yeux pour ne pas savoir n’est pas savoir). Sans doute la

                     position de chef militaire ou de supérieur hiérarchique rend-elle invraisemblable

                     que ces personnes aient pu, compte tenu de leur fonction, ignorer que leurs subordonnés

                     commettaient ou avaient commis un crime contre l’humanité mais l’article 213-4-1 du

                     Code pénal n’en assouplit pas moins les conditions traditionnelles de la complicité.

                     Ce mode d’imputation des crimes internationaux est en réalité calqué sur les règles

                     propres à la responsabilité des chefs militaires et autres supérieurs hiérarchiques

                     dans le Statut de Rome (Statut de la Cour pénale internationale, art. 28).

                  


                  La chambre criminelle a par ailleurs eu l’occasion de préciser qu’il suffit que le

                     complice ait eu connaissance du plan concerté requis par la définition du crime contre

                     l’humanité sans exiger pour retenir sa responsabilité « qu’il adhère à la conception

                     ou à l’exécution de ce plan », ni « qu’il approuve la commission des crimes de droit

                     commun constitutifs du crime contre l’humanité » (Crim. 7 sept. 2021, no 19-87.367, Dr. pénal 2021, comm. 155, obs. A. Gogorza).

                  


               


            


            

               

                  
2. Les causes de non-responsabilité pénale
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L’article 213-4 du Code pénal prévoit des règles particulières aux crimes contre l’humanité

                     en ce qu’il écarte le jeu de certaines causes de non-responsabilité pénale pourtant

                     prévues dans le Code pénal. C’est ainsi que l’ordre de la loi ou le commandement de

                     l’autorité légitime (C. pén., art. 122-4) ne pourront être utilement invoqués par

                     l’auteur ou le complice d’un crime contre l’humanité pour échapper à sa responsabilité

                     pénale. C’est considérer qu’il existe un devoir de désobéissance à la loi comme à

                     l’autorité légitime face à l’horreur d’un crime contre l’humanité. Ce devoir était

                     déjà posé par la Charte du tribunal de Nuremberg qui sanctionnait le crime contre

                     l’humanité qu’il ait constitué ou non une violation du droit interne du pays où il

                     a été perpétré.
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On peut toutefois douter de l’intérêt de l’article 213-4 du Code pénal s’agissant

                     du commandement de l’autorité légitime. Ce fait justificatif n’est en effet exclusif de responsabilité pénale que si l’ordre reçu n’était pas

                     manifestement illégal (C. pén., art. 122-4 al. 2). Or, la chambre criminelle de la

                     Cour de cassation a en effet eu l’occasion de poser que l’illégalité d’un ordre portant

                     sur la commission d’un crime contre l’humanité est toujours manifeste (Crim. 23 janv.

                     1997, Bull. crim. no 32).
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Pourtant le texte de l’article 213-4 du Code pénal autorise le juge à tenir compte

                     de la circonstance que l’individu jugé a agi sur ordre de la loi ou commandement de

                     l’autorité légitime pour fixer la peine. La question reste cependant de savoir si

                     un ordre manifestement illégal de l’autorité légitime peut être pris en compte pour

                     fixer la peine. Dans la mesure où, en principe (C. pén., art. 122-4 al. 2), un tel

                     ordre est inefficace, on ne voit pas en effet pourquoi il serait possible de lui faire

                     produire un effet, même moindre, lorsqu’un crime contre l’humanité a été commis.

                  


               


            


            

               

                  
3. Les sanctions encourues
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Les peines prononcées pour crime contre l’humanité, qu’elles soient principales ou

                     complémentaires, sont imprescriptibles. Cette solution particulière qui était posée

                     à l’article 213-5 du Code pénal est, depuis la loi no 2017-242 du 27 février 2017 portant réforme de la prescription en matière pénale,

                     prévue à l’article 133-2 al. 3 du Code pénal pour les crimes visés aux articles 211-1

                     à 212-3.
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Les peines principales encourues par les personnes morales ayant déjà été précisées

                     (v. ss 34), seules nous retiendront ici les peines principales encourues par les personnes

                     physiques. Tous les textes d’incrimination des différents crimes contre l’humanité

                     du Code pénal prévoient une peine de réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une

                     période de sûreté selon les modalités de l’article 132-23 alinéas 1 et 2 du Code pénal.
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Les peines complémentaires spécialement encourues par les personnes physiques reconnues

                     coupables de crime contre l’humanité sont prévues à l’article 213-1 du Code pénal.

                  


                  Ce texte envisage l’application aux personnes physiques reconnues coupables de ces

                     crimes de l’interdiction des droits civiques, civils et de famille selon les modalités

                     prévues par l’article 131-26 ; l’interdiction, suivant les modalités prévues par l’article 131-27,

                     d’exercer une fonction publique ou d’exercer l’activité professionnelle ou sociale

                     dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise,

                     le maximum de l’interdiction temporaire est porté à dix ans ; l’interdiction de séjour

                     selon les modalités prévues par l’article 131-31, le maximum de l’interdiction étant

                     porté à quinze ans ; la confiscation de tout ou partie des biens leur appartenant

                     ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont elles ont la libre

                     disposition ; mais aussi, depuis la loi no 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, l’interdiction, suivant les

                     modalités prévues par l’article 131-27, soit d’exercer une fonction publique ou d’exercer

                     l’activité professionnelle ou sociale dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice

                     de laquelle l’infraction a été commise, soit d’exercer une profession commerciale

                     ou industrielle, de diriger, d’administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque,

                     directement ou indirectement, pour son propre compte ou pour le compte d’autrui, une

                     entreprise commerciale ou industrielle ou une société commerciale étant précisé que

                     ces interdictions d’exercice peuvent être prononcées cumulativement.

                  


               


            


            

               

                  
B. La poursuite des crimes contre l’humanité
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Ces poursuites peuvent tout d’abord être empêchées en cas d’immunité selon des modalités

                     qui posent encore un certain nombre de difficultés (1). Les conditions de la poursuite

                     des crimes contre l’humanité doivent ensuite être précisées au regard notamment des

                     conditions de l’action publique (2) mais aussi quant à la détermination de la juridiction

                     compétente pour juger de ces crimes (3).

                  


               


            


            

               

                  
1. Les immunités de juridiction
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Le droit international public postule la souveraineté étatique de chaque entité reconnue

                     comme État laquelle implique, dans un ordre horizontal, le respect mutuel de chaque

                     État envers les représentants des autres États. Il s’en déduit une immunité pénale

                     de juridiction des représentants des États étrangers devant les juridictions nationales,

                     à la différence des juridictions pénales internationales puisque l’article 27 du Statut

                     de Rome pose explicitement l’indifférence de la qualité officielle de la personne

                     poursuivie. L’immunité pénale de juridiction est reconnue pour les agents diplomatiques

                     et consulaires par des conventions de Vienne (Convention du 18 avril 1961 pour les

                     agents diplomatiques et du 24 avril 1963 pour les agents consulaires) et par le droit

                     international pour les chefs d’États et ministres en exercice. La Cour internationale

                     de justice a en effet posé qu’il est « clairement établi en droit international que

                     les personnes occupant un rang élevé dans l’État telles que le chef de l’État, le

                     chef du gouvernement ou le ministre des affaires étrangères, jouissent dans les autres

                     États d’immunités de juridiction, tant civiles que pénales » (CIJ, 14 févr. 2002,

                     République démocratique du Congo c/ Royaume de Belgique, JCP 2002, II, 10185 note E. Lambert-Abdelgawad).
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La jurisprudence interne a eu l’occasion de préciser les contours de cette immunité

                     tout en la qualifiant d’immunité coutumière.

                  


                  En ce qui concerne le domaine personnel de l’immunité, la chambre criminelle de la

                     Cour de cassation l’a étendu au-delà des chefs d’États en considérant que la coutume

                     internationale qui s’oppose à la poursuite des États devant les juridictions pénales

                     d’un État étranger s’étend aux organes et entités qui constituent l’émanation de l’État

                     ainsi qu’à leurs agents en raison d’actes qui relèvent de la souveraineté de l’État

                     concerné (Crim. 23 janv. 2004, no 04-84.265 ; 19 janv. 2010, no 09-84.818). Encore faut-il toutefois que la personne soit légitimement considérée

                     comme présentant cette qualité officielle. C’est ainsi que le procureur général près

                     la Cour de cassation a récemment demandé le maintien du mandat d’arrêt visant Bachar

                     al-Assad au motif que la France ne le considère plus comme le chef d’État légitime

                     de la Syrie depuis 2012, soit avant l’émission du mandat contesté.

                  


                  Sur le plan matériel, la chambre criminelle a décidé que l’immunité des chefs d’État

                     valait quelle que soit l’infraction commise, y compris donc pour des crimes internationaux

                     par nature (Crim. 13 mars 2001, no 00-87.215). La portée générale de cette immunité est toutefois débattue, notamment

                     dans l’objectif de garantir la coopération avec la Cour pénale internationale qui

                     ne la reconnaît pas et de lutter contre l’impunité pour des crimes internationaux

                     qui ne pourraient pas relever de la compétence – limitée – de la CPI La question est

                     posée devant les juridictions françaises dans la procédure liée au mandat d’arrêt

                     émis contre Bachar al-Assad. La chambre de l’instruction saisie a validé ce mandat

                     en considérant que les crimes dénoncés ne pouvaient être considérés comme faisant

                     partie des fonctions officielles d’un chef d’État en exercice ce qui lui paraît permettre

                     d’écarter le jeu de l’immunité internationale. Le procureur général près la Cour de

                     cassation semble toutefois avoir une autre interprétation. Il n’en soutient pas moins

                     la validité de ce mandat mais en se fondant sur un autre argument : celui de l’illégitimité

                     de la qualité de chef d’État de Bachar al-Assad au moment où le mandat a été émis. L’assemblée

                     plénière de la Cour de cassation s’est prononcée sur cette question dans deux arrêts

                     du 25 juillet 2025 qui amènent à distinguer immunité personnelle et immunité fonctionnelle.

                     L’immunité personnelle, reconnue aux seuls chefs État, chef du gouvernement et ministre

                     des Affaires étrangères en exercice et qui couvre tous les actes accomplis, tant à

                     titre privé qu’à titre officiel, doit être examinée d’office par le juge national,

                     ne connaît pas d’exception en matière de crimes contre l’humanité ou crimes de guerre

                     et ne peut être affectée par l’acte unilatéral d’un État décidant de ne plus reconnaître

                     le gouvernement auquel appartiennent les personnes dont l’immunité est examinée (Cass.,

                     ass. plén., 25 juill. 2025, no 24-84.393). Dans le second arrêt, l’Assemblée plénière pose au contraire que, sous

                     réserve des conventions internationales, l’immunité fonctionnelle reconnue aux agents

                     de l’État agissant dans l’exercice de leurs fonctions (immunité qui n’est pas limitée

                     dans le temps et qui subsiste après la fin des fonctions) ne peut être opposée en

                     cas de poursuites de chefs de génocide, crimes contre l’humanité et crimes de guerre

                     (Cass., ass. plén., 25 juill. 2025, no 24-84.071).

                  


               


            


            

               

                  
2. Les conditions de l’action publique
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Affirmée par l’article 213-5 du Code pénal jusqu’à son abrogation à compter du 1er mars 2017 par la loi no 2017-242 du 27 février 2017 portant réforme de la prescription en matière pénale,

                     aujourd’hui prévue à l’article 7, alinéa 4 du Code de procédure pénale pour les crimes

                     des articles 211-1 à 212-3 du Code pénal, l’imprescriptibilité de l’action publique relative aux crimes contre l’humanité ne pose plus de difficultés (sur la reconnaissance

                     de cette imprescriptibilité, v. ss 10).

                  


               


                


               46


               
La question se pose en revanche de savoir si une victime peut mettre en mouvement

                     l’action publique en portant son action civile devant le juge pénal. Si cette solution

                     est admise par l’article 2 du Code de procédure pénale, c’est à la condition que la

                     victime puisse se prévaloir du préjudice personnel directement causé par l’infraction.

                     Or, les crimes contre l’humanité étant dirigés contre un groupe plus que contre un

                     individu, on peut se demander si le particulier victime parce que membre du groupe,

                     peut invoquer ce préjudice et se constituer partie civile. La chambre criminelle de

                     la Cour de cassation a admis la recevabilité de l’action civile d’un particulier considérant

                     que « le caractère de crime contre une collectivité, qui résulte de la définition

                     donnée par les instances internationales du crime contre l’humanité, n’[…] a pas pour

                     effet d’exclure l’éventualité d’un préjudice individuel » (Crim. 21 oct. 1982, Bull. crim. no 231).
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Précisons par ailleurs que l’article 2-4 du Code de procédure pénale autorise toute

                     association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans qui se propose, par ses

                     statuts, de combattre les crimes contre l’humanité ou les crimes de guerre ou de défendre

                     les intérêts moraux et l’honneur de la Résistance ou des déportés, à exercer les droits

                     reconnus à la partie civile en ce qui concerne les crimes de guerre et les crimes

                     contre l’humanité. Ce droit d’action a d’ailleurs été étendu aux fondations reconnues

                     d’utilité publique par la loi no 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle.

                  


               


            


            

               

                  
3. La détermination de la juridiction compétente
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La compétence des juridictions françaises pour juger d’un crime contre l’humanité

                     des articles 211-1 et suivants du Code pénal se déterminera en vertu des règles d’application

                     de la loi pénale dans l’espace (C. pén., art. 113-2 s.).
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Pourtant les juridictions pénales françaises peuvent être compétentes pour juger de

                     crimes contre l’humanité en dehors des hypothèses prévues aux articles 113-2 et suivants

                     du Code pénal. Les lois du 2 janvier 1995 (JO 3 janv.) et du 22 mai 1996 (JO 23 mai), adaptant la législation française aux résolutions du Conseil de sécurité de l’ONU

                     instituant le tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (résolution 827)

                     et le tribunal pénal international pour le Rwanda (résolution 955), énoncent en effet

                     que les auteurs et complices des infractions relevant de la compétence de ces tribunaux

                     internationaux peuvent être poursuivis et jugés par les juridictions françaises, en

                     application de la loi française, s’ils sont trouvés en France. C’est poser ainsi une

                     compétence universelle des juridictions répressives françaises notamment pour les crimes contre l’humanité

                     commis sur le territoire de l’ex-Yougoslavie à partir du 1er janvier 1991 ou commis sur le territoire du Rwanda ou par des Rwandais sur les territoires

                     voisins entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994.
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Le jeu de cette compétence universelle est malgré tout limité par l’exigence que la

                     personne traduite en justice ait été trouvée sur le territoire français (pour une

                     application de cette condition, v. Crim. 26 mars 1996, Bull. crim. no 132) encore que cette condition a été considérablement assouplie (v. Crim. 10 janv.

                     2007, no 04-87.245). La compétence des juridictions répressives françaises ne pouvait en principe

                     qu’être exceptionnelle en raison de la primauté des Tribunaux pénaux internationaux sur les juridictions internes. Il était cependant loisible à ces tribunaux de déférer

                     aux juridictions françaises des affaires qu’ils ne souhaitaient pas juger (v. TPI

                     Rwanda, ch., 20 nov. 2007, no ICTR-2005-85-I, Le Procureur c/ Laurent Bucyibaruta et no ICTR-2005-87-I, Le Procureur c/ Wenceslas Munyeshyaka). Mais l’achèvement des travaux

                     de ces tribunaux internationaux (le TPI R a cessé de fonctionner fin 2015 et le TPI

                     Y fin 2017 et ne subsiste qu’un Mécanisme international exerçant les fonctions résiduelles

                     des TPI et qui n’a pas vocation à perdurer) sans que l’ensemble des faits criminels

                     n’aient pu être jugés maintient l’intérêt de la compétence des juridictions nationales,

                     et donc française, pour ces crimes. Par ailleurs, lorsqu’une juridiction pénale française

                     est compétente pour juger de ces crimes, elle doit retenir la définition des crimes

                     contre l’humanité posée par les statuts des tribunaux et non celle résultant des articles 211-1

                     et suivants du Code pénal.
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La loi du 9 août 2010 a de plus intégré dans le Code de procédure pénale un article 689-11

                     accordant plus généralement compétence aux juridictions françaises pour juger d’un

                     génocide, crime contre l’humanité ou crime de guerre accompli à l’étranger s’il est

                     commis par une personne résidant habituellement sur le territoire de la République.

                     Cette compétence était toutefois subordonnée à d’autres conditions pour les crimes

                     contre l’humanité et les crimes de guerre puisque les juges devaient vérifier que

                     les faits étaient punis par la législation de l’État où ils ont été commis ou que

                     cet État ou l’État dont la personne suspectée a la nationalité est partie à la Convention

                     de Rome portant statut de la Cour pénale internationale. La chambre criminelle a fait

                     une application stricte de cette condition de double incrimination puisqu’elle a jugé

                     que cette exigence inclut nécessairement l’existence dans la législation étrangère

                     d’une infraction comportant un élément constitutif relatif à une attaque lancée contre

                     une population civile en exécution d’un plan concerté (Crim. 24 nov. 2021, no 21-81.344, Dr. pénal 2021, comm. 3, obs. A. Gogorza). C’est dire que la chambre criminelle exige que les

                     faits soient spécifiquement appréhendés par leur élément contextuel spécifique et

                     ne se contente pas qu’ils soient punis simplement au titre des actes sous-jacents

                     (meurtre, etc.). Si l’on peut éventuellement comprendre cette solution en ce que les

                     crimes internationaux par nature se distinguent effectivement par cet élément de contexte

                     spécifique, il n’en reste pas moins qu’elle limite l’exercice de cette compétence

                     extraterritoriale dans les hypothèses mêmes dans lesquelles elle pourrait avoir un

                     intérêt (on relève ainsi que la compétence de la Cour pénale internationale peut s’exercer

                     sur des faits ayant déjà été poursuivis au motif que les juridictions nationales ont

                     retenu pour ces faits une qualification de droit commun qui ne prend donc pas en compte

                     la spécificité du crime international). Cela révèle surtout le caractère inadapté

                     de cette condition de double incrimination s’agissant d’une compétence universelle.

                     L’assemblée plénière de la Cour de cassation a ensuite retenu une interprétation différente

                     de la condition de double incrimination en matière de crime contre l’humanité en considérant

                     qu’elle est satisfaite dès lors que les faits sont incriminés, c’est-à-dire susceptibles

                     d’être réprimés dans les deux États en cause, peu importe que ce soit sous la qualification

                     spécifique de crime contre l’humanité ou sous la qualification de droit commun du

                     crime sous-jacent (Cass., ass. plén., 12 mai 2023, no 22-82.468 sur lequel, v. spécial. P. Conte, Dr. pénal 2023, comm. 117). La même décision a également pris le soin de préciser la condition

                     de résidence habituelle également requise pour l’application de l’article 689-11 du

                     Code de procédure pénale en jugeant qu’elle « suppose un lien de rattachement suffisant

                     avec la France » et « doit être appréciée en prenant en compte un faisceau d’indices,

                     tels que la durée, actuelle ou prévisible, les conditions et les raisons de la présence

                     de l’intéressé sur le territoire français, la volonté manifestée par celui-ci de s’y

                     installer ou de s’y maintenir, ou ses liens familiaux, sociaux, matériels ou professionnels ».

                     Prenant état des limites imposées à la compétence universelle des juridictions françaises

                     par l’article 689-11, le législateur français a modifié ce texte par la loi no 2023-1059 du 20 novembre 2023 en supprimant la condition de double incrimination

                     et en reprenant à l’alinéa 5 du texte la définition de la résidence habituelle telle

                     qu’elle avait été dégagée par l’assemblée plénière.

                  


                  L’article précise également dans son alinéa 6 que les poursuites ne peuvent avoir

                     lieu qu’à la requête du procureur de la République antiterroriste et si aucune juridiction

                     internationale ou nationale ne demande la remise ou l’extradition de la personne et

                     qu’afin de vérifier cette condition, le ministère public doit s’assurer de l’absence

                     de poursuite diligentée par la Cour pénale internationale et qu’aucun autre État ou

                     juridiction compétents n’a demandé l’extradition ou la remise de la personne suspectée

                     (pour des critiques de ce texte qui, avant sa modification en 2023, réalisait une

                     hybridation des différents chefs de compétence connus et ne reconnaît qu’une compétence

                     limitée des juridictions françaises pour ces crimes, v. notamment, H. Ascensio, « Une

                     entrée mesurée dans la modernité du droit international pénal – À propos de la loi

                     du 9 août 2010 », JCP G 13 sept. 2010, doctr. 910 ; J. Baroudy, « La compétence universelle en mutation », RSC 2011. 228 s. ; G. Poissonnier, « Cour pénale internationale : la France refuse de

                     respecter l’ensemble de ses engagements internationaux », D. 2010. 2728 s. Pour une appréciation du texte après la loi de 2023, v. K. Mariat, « Déverrouillez-moi…

                     oui mais pas tout de suite : le nouvel article 689-11 », AJ pénal 2024. 24).

                  


               


            


            

               

                  

                     
section 2 Les crimes contre l’espèce humaine
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La loi no 2004-800 du 6 août 2004 relative à la bioéthique a introduit les articles 214-1 à

                     215-3 dans le Code pénal pour incriminer et prévoir les conditions de répression des

                     crimes contre l’espèce humaine à la suite immédiate et dans le même titre que les

                     crimes contre l’humanité. Les éléments constitutifs (§ 1) et la répression (§ 2) de

                     ces crimes contre l’espèce humaine seront abordés successivement.

                  


               


            


            

               

                  
§1 Les éléments constitutifs  des crimes contre l’espèce humaine
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Deux qualifications distinctes sont posées aux articles 214-1 et 214-2 du Code pénal :

                     il s’agit de l’eugénisme (A) et du clonage reproductif (B). Mais il faut noter que,

                     dans un souci répressif, la loi du 6 août 2004 a également incriminé spécialement

                     l’association de malfaiteurs en vue de la préparation de ces crimes contre l’espèce

                     humaine et la sanctionne de la réclusion criminelle à perpétuité et de 7 500 000 euros

                     d’amende (C. pén., art. 214-4).

                  


               


            


            

               

                  
A. L’eugénisme
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L’article 214-1 du Code pénal incrimine « le fait de mettre en œuvre une pratique

                     eugénique tendant à l’organisation de la sélection des personnes ». Cette infraction

                     n’est en réalité pas nouvelle, la loi du 6 août 2004 s’étant contentée de reprendre

                     dans ce texte les dispositions qui figuraient auparavant à l’article 511-1 du Code

                     pénal en alourdissant toutefois les peines qui étaient prévues.

                  


                  La définition du comportement incriminé n’est pas particulièrement claire. Ainsi,

                     la question se pose non seulement de savoir ce qu’il faut précisément entendre par

                     pratique eugénique mais aussi de déterminer si la pratique eugénique doit avoir été

                     effectivement mise en œuvre pour que le crime soit constitué. Le début du texte pourrait

                     sembler explicite sur ce point et devrait amener une réponse positive. Mais la suite

                     du texte vient perturber cette analyse en visant la pratique eugénique tendant à l’organisation

                     de la sélection des personnes. Cette précision est en effet troublante dans la mesure

                     où la pratique eugénique semble bien, par définition, être celle qui tend à opérer

                     une sélection des personnes… De ce point de vue, la précision est donc non seulement

                     inutile mais vient de plus contredire le début du texte qui visait la mise en œuvre

                     de la pratique. Si, en effet, la mise en œuvre de la pratique eugénique est exigée,

                     alors la sélection des personnes est réalisée ou du moins tentée. Or le texte se contente

                     d’une mise en œuvre d’une pratique eugénique qui tend à l’organisation de la sélection

                     des personnes et n’exige pas une mise en œuvre qui sélectionne les personnes ou qui

                     organise la sélection des personnes.

                  


                  Si l’élément matériel de cette infraction est donc relativement incertain, l’élément

                     moral ne peut être quant à lui qu’une intention puisque l’eugénisme est un crime.

                     La preuve de cette intention sera rapportée lorsqu’il sera prouvé que l’auteur a volontairement

                     mis en œuvre cette pratique eugénique en ayant conscience qu’elle tend à l’organisation

                     de la sélection des personnes.

                  


               


            


            

               

                  
B. Le clonage reproductif



               


                


               55


               
L’article 214-2 du Code pénal sanctionne « le fait de procéder à une intervention

                     ayant pour but de faire naître un enfant génétiquement identique à une autre personne

                     vivante ou décédée ».

                  


                  Là encore l’élément matériel de cette incrimination n’est pas particulièrement précis

                     et l’on peut notamment s’interroger sur la notion d’« intervention ». Le terme est

                     en effet suffisamment large pour englober toute participation à une opération de clonage.

                     De même, le terme permet de viser les actes fantaisistes mais dont le but affiché

                     par l’auteur était le clonage reproductif. L’acte n’est en réalité défini que par

                     le but poursuivi : faire naître un enfant génétiquement identique à une autre personne.

                  


                  L’élément moral de ce crime est l’intention et consiste donc pour l’auteur à avoir

                     voulu procéder à une intervention en ayant conscience qu’elle avait pour but la naissance

                     d’un enfant génétiquement identique à une autre personne.

                  


               


            


            

               

                  
§2 La répression des crimes contre l’espèce humaine



               


            


            

               

                  
A. Les sanctions des crimes contre l’espèce humaine
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Les peines prévues pour les crimes d’eugénisme et de clonage reproductif sont identiques

                     et fixées à trente ans de réclusion criminelle et à 7 500 000 euros d’amende. Il faut

                     remarquer que les peines de l’eugénisme ont ainsi été assez lourdement aggravées par

                     la loi du 6 août 2004 puisque l’article 511-1 du Code qui incriminait ce comportement

                     avant la loi, prévoyait « seulement » vingt ans de réclusion criminelle.

                  


                  Les peines prévues aux articles 214-1 et 214-2 peuvent être portées à la réclusion

                     criminelle à perpétuité et à 7 500 000 euros d’amende lorsque l’infraction est commise

                     en bande organisée.

                  


                  Les personnes physiques qui se sont rendues coupables de ces infractions encourent

                     également les peines complémentaires prévues à l’article 215-1 du Code pénal, à savoir :

                  


                  « 1o L’interdiction des droits civiques, civils et de famille, selon les modalités prévues

                     à l’article 131-26 ;

                  


                  2o L’interdiction d’exercer une fonction publique, selon les modalités prévues par l’article 131-27 ;

                  


                  3o L’interdiction de séjour, selon les modalités prévues par l’article 131-31 ;

                  


                  4o La confiscation de tout ou partie des biens leur appartenant ou, sous réserve des

                     droits du propriétaire de bonne foi, dont elles ont la libre disposition, meubles

                     ou immeubles, divis ou indivis ;

                  


                  5o La confiscation du matériel qui a servi à commettre l’infraction.

                  


                  6o L’interdiction, suivant les modalités prévues par l’article 131-27, soit d’exercer

                     une fonction publique ainsi que l’activité de prestataire de formation professionnelle

                     continue au sens de l’article L. 6313-1 du Code du travail pour une durée de cinq

                     ans ou d’exercer l’activité professionnelle ou sociale dans l’exercice ou à l’occasion

                     de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise, soit d’exercer une profession

                     commerciale ou industrielle, de diriger, d’administrer, de gérer ou de contrôler à

                     un titre quelconque, directement ou indirectement, pour son propre compte ou pour

                     le compte d’autrui, une entreprise commerciale ou industrielle ou une société commerciale.

                     Ces interdictions d’exercice peuvent être prononcées cumulativement ».

                  


                  Par ailleurs la responsabilité pénale des personnes morales pour les crimes contre

                     l’espèce humaine est expressément prévue à l’article 215-3 du Code pénal qui pose

                     à leur encontre la peine d’amende selon les modalités de l’article 131-38 mais aussi

                     les peines mentionnées à l’article 131-39, l’interdiction d’exercer une fonction de

                     prestataire de formation professionnelle continue au sens de l’article L. 6313-1 du

                     Code du travail pour une durée de cinq ans et enfin la confiscation de tout ou partie

                     des biens leur appartenant ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi,

                     dont elles ont la libre disposition, meubles ou immeubles, divis ou indivis.

                  


                  Cette dernière précision est remarquable en ce qu’elle permet de sanctionner indirectement

                     une personne qui n’a pas été reconnue coupable pour avoir commis une infraction pénale :

                     le co-indivisaire du bien indivis confisqué.

                  


               


            


            

               

                  
B. Les règles de prescription  des crimes contre l’espèce humaine
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L’article 215-4 du Code pénal prévoyait des dispositions spécifiques à la prescription

                     des crimes contre l’espèce humaine qu’il s’agisse de la prescription de l’action publique

                     ou de celle des peines. Ce texte a été abrogé à compter du 1er mars 2017 par la loi du 27 février 2017 portant réforme de la prescription en matière

                     pénale mais les dispositions en ont en réalité été reprises.

                  


                  Les règles relatives à la prescription de l’action publique figurent ainsi désormais

                     dans le Code de procédure pénale tant à l’article 7 qu’à l’article 9-1 de ce Code.

                     L’alinéa 2 de l’article 7 du Code de procédure pénale prévoit en effet que « l'action

                     publique des crimes mentionnés […] aux articles 214-1 à 214-4 […] du code pénal […]

                     se prescrit par trente années révolues à compter du jour où l'infraction a été commise ».

                     L’article 9-1, alinéa 1 du même Code précise que le délai de prescription du crime

                     de clonage reproductif prévu à l’article 214-2 du Code pénal, « lorsqu’il a conduit

                     à la naissance d’un enfant, court à compter de la majorité de ce dernier ».

                  


                  Quant à la prescription des peines prononcées pour les crimes des articles 214-1 à

                     214-4, les règles en sont fixées par l’article 133-2, al. 2 du Code pénal qui dispose

                     qu’elles se prescrivent par trente années révolues à compter de la date à laquelle

                     la décision de condamnation est devenue définitive.

                  


               


            


         


      


   

      

            Compléments pédagogiques


            

               Mémo


               Les crimes contre l’humanité commis par les puissances de l’Axe pendant la Seconde

                     Guerre mondiale sont sanctionnés par les juridictions répressives françaises sur le

                     fondement de la Charte du tribunal de Nuremberg. La Charte étant un texte international, elle s’impose en droit interne et peut donc

                  être appliquée par les juridictions répressives françaises dans la mesure, au surplus,

                  où la loi du 26 décembre 1964 pose que les crimes contre l’humanité au sens de la

                  Charte sont imprescriptibles.

               


               Les crimes contre l’humanité commis depuis le 1er mars 1994 tombent sous le coup de l’application des articles 211-1 et suivants du

                     Code pénal entré en vigueur ce jour. Ces textes regroupent sous l’appellation de crimes contre l’humanité : le génocide

                  et le crime contre l’humanité au sens de la Charte du tribunal de Nuremberg mais aussi

                  la participation à un groupement préparant un des crimes contre l’humanité précédents

                  (pour le crime de guerre, v. C. pén., art. 461-1 s.). Ces crimes sont tous des crimes

                  collectifs en ce qu’ils portent atteinte à un groupe au-delà des individus victimes

                  de ces actes. Les définitions posées par le Code pénal de ces différents crimes font

                  toutes référence à l’exécution d’un plan concerté. Par ailleurs, le régime juridique

                  de ces crimes est voulu comme répressif en ce qu’il pose notamment l’imprescriptibilité

                  de l’action publique et des peines prononcées mais aussi en ce qu’il exclut l’effet

                  justificatif de l’ordre de la loi et du commandement de l’autorité légitime (C. pén.,

                  art. 213-4).

               


               Les juridictions françaises sont également compétentes pour juger des crimes contre

                     l’humanité relevant de la compétence des Tribunaux pénaux internationaux pour l’ex-Yougoslavie

                     ou pour le Rwanda mais aussi de la compétence de la Cour pénale internationale. Mais cette compétence universelle n’est pas absolue et ne peut jouer qu’à l’encontre

                  des personnes trouvées en France ou si la Cour pénale internationale n’exerce pas

                  de poursuite (C. pr. pén., art. 689-11).

               


               Les crimes contre l’espèce humaine sont l’eugénisme et le clonage reproductif. L’eugénisme consiste à mettre en œuvre une pratique tendant à l’organisation de la

                  sélection des personnes tandis que le clonage reproductif consiste à procéder à une

                  intervention ayant pour but de faire naître un enfant génétiquement identique à une

                  autre personne. Ces deux crimes sont sanctionnés des mêmes peines à savoir trente

                  ans de réclusion criminelle et 7 500 000 euros d’amende.

               


            


            

               Quid


               
■ Compétence universelle no 49



               Le système de compétence universelle permet d’attribuer compétence à des juridictions

                  internes sans tenir compte du lieu de commission de l’infraction, de la nationalité

                  de l’auteur ou des victimes ou des intérêts atteints par l’infraction. Ce système

                  permet donc de rendre une juridiction d’un pays compétente pour juger d’une infraction

                  pénale sans qu’existe aucun critère de rattachement entre l’infraction et ce pays.

                  Il est en conséquence limité aux infractions les plus graves. En droit pénal français,

                  la compétence universelle des juridictions pénales françaises est prévue aux articles 689-1

                  et suivants du Code de procédure pénale en application de conventions internationales

                  et pour les seules infractions visées par ces textes. De plus la compétence universelle

                  des juridictions françaises exige, pour s’exercer, que la personne devant être jugée

                  « se trouve en France » (C. pr. pén., art. 689-1). En ce sens, et parce qu’elle exige

                  cette condition, la compétence universelle des juridictions répressives françaises

                  n’est pas absolue.

               


               
■ Dol général no 19



               Le dol général est l’intention abstraite qu’a manifestée l’individu de parvenir au

                  résultat de l’infraction. Le dol général ou intention est donc la volonté de provoquer

                  le résultat de l’infraction quels que soient les mobiles poursuivis. Le dol général

                  est l’élément moral requis pour les infractions intentionnelles.

               


               
■ Dol spécial no 19



               Certaines infractions intentionnelles ne se contentent pas d’un dol général pour caractériser

                  leur élément moral. Le texte d’incrimination exige alors que l’agent ait poursuivi

                  un certain mobile qui est ainsi érigé en dol spécial et qui doit être caractérisé

                  par le juge pour constituer l’élément moral de l’infraction.

               


               
■ Fait justificatif no 37



               Le fait justificatif consiste en une circonstance extérieure à l’auteur de l’infraction

                  qui va venir supprimer toute responsabilité pénale. Les faits justificatifs agissent

                  in rem, c’est-à-dire qu’ils retirent tout caractère délictueux à l’infraction commise et

                  peuvent donc bénéficier à tous les participants à l’infraction qu’ils soient auteurs,

                  coauteurs ou complices. Ils s’opposent ainsi aux causes subjectives de non-responsabilité

                  (erreur, contrainte, trouble psychique ou neuropsychique) qui ne bénéficient qu’à

                  la personne qui les subit.

               


               Ces faits justificatifs sont :


               – l’ordre de la loi et le commandement de l’autorité légitime (C. pén., art. 122-4)


               – la légitime défense (C. pén., art. 122-5 et 122-6)


               – l’état de nécessité (C. pén., art. 122-7).


               
■ Imprescriptibilité des peines (prescription des peines) no 10



               Règle selon laquelle la peine prononcée mais non exécutée dans un délai fixé par le

                  Code pénal (20 ans pour les crimes, C. pén., art. 133-2 ; 6 ans pour les délits, C. pén.,

                  art. 133-3 ; 3 ans pour les contraventions, C. pén., art. 133-4 modifié par l’article 81

                  de la loi no 2002-1576 du 30 décembre 2002 qui a fait passer ce délai de 2 à 3 ans, cette disposition

                  s’appliquant aux condamnations prononcées à compter du 1er janvier 2003) ne peut plus être subie, l’article 133-1 alinéa 2 du Code pénal posant

                  expressément que « la prescription de la peine empêche l’exécution de celle-ci ».

                  Par exception, prévue à l’article 133-2 al. 3 du Code pénal, les peines prononcées

                  pour un crime contre l’humanité ne se prescrivent pas.

               


               
■ Prescription (imprescriptibilité) de l’action publique nos 10 et 45



               Règle qui veut que l’écoulement du temps entraîne l’extinction de l’action publique.

                  Les délais de prescription de l’action publique sont posés aux articles 7 et suivants

                  du Code de procédure pénale et consistent (pour les cas généraux) en 20 ans pour les

                  crimes, 6 ans pour les délits et un an pour les contraventions. Par exception (posée

                  par C. pr. pén., art. 7, al. 4), les poursuites contre les crimes contre l’humanité

                  ne se prescrivent donc pas.

               


               
■ Primauté des Tribunaux pénaux internationaux no 50



               La primauté des tribunaux pénaux internationaux sur les juridictions nationales a

                  été posée parce que ces juridictions ont des compétences concurrentes, affirmées aussi

                  bien pour le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie que pour le Tribunal

                  pénal international pour le Rwanda (art. 9 et 8 de leurs statuts respectifs) ce qui

                  signifie que les crimes qui relèvent de la compétence des tribunaux pénaux internationaux

                  peuvent également être sanctionnés par des juridictions internes. Pour régler cette

                  situation de concurrence, la primauté des tribunaux pénaux internationaux était donc

                  affirmée dans leurs statuts respectifs (art. 10 du statut du Tribunal pénal international

                  pour l’ex-Yougoslavie et article 9 du statut du Tribunal pénal international pour

                  le Rwanda). Elle implique qu’un individu qui a été jugé par un tribunal pénal international

                  ne peut pas être jugé pour les mêmes faits par une juridiction nationale. En revanche

                  l’inverse est possible, ce qui manifeste bien la suprématie des tribunaux pénaux internationaux.

                  En effet, un individu, qui a fait l’objet de poursuites devant une juridiction interne

                  peut être poursuivi pour les mêmes faits devant un tribunal pénal international dans

                  deux hypothèses : tout d’abord quand l’acte pour lequel il a été jugé a été qualifié

                  de crime de droit commun par la juridiction nationale et ensuite lorsque la procédure

                  n’était ni impartiale ni indépendante et visait à soustraire l’accusé à sa responsabilité

                  pénale internationale ou n’a pas été exercée avec diligence. La cessation des activités

                  des TPI rend toutefois cette règle sans portée.

               


            


            

               Documents


               Crim. 26 janvier 1984, affaire Barbie


               (Bull. crim. no 34)

               


               Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué, que l’information ouverte le 12 février

                  1982 contre Barbie, du chef de crimes contre l’humanité, porte sur des faits commis

                  en 1943 et 1944 ;

               


               attendu que la chambre d’accusation, qui s’est à bon droit reconnue compétente pour

                  répondre aux conclusions de l’inculpé reprises au moyen et selon lesquelles ces faits

                  étaient couverts par la prescription décennale à la date de mise en mouvement de l’action

                  publique, relève que la loi du 26 décembre 1964, sur le fondement de laquelle sont

                  exercées les poursuites, « contient une référence précise à la charte du tribunal

                  international, jointe en annexe a l’accord de Londres du 8 août 1945 », lui-même intégré

                  à l’ordre juridique interne, et que la portée de cette loi « procède nécessairement

                  du texte international sur lequel elle s’articule expressément » ;

               


               que l’arrêt se conformant à l’interprétation donnée officiellement de l’accord de

                  Londres le 15 juin 1979 par le ministre des affaires étrangères, consulté à l’occasion

                  d’une autre procédure mais dont l’avis, s’agissant de questions touchant l’ordre public

                  international, revêt une portée générale et s’impose à l’autorité judiciaire – constate

                  que « le seul principe en matière de prescription des crimes contre l’humanité qu’on

                  peut considérer comme se déduisant du statut du tribunal militaire international,

                  est le principe d’imprescriptibilité » ;

               


               qu’après avoir énoncé sans erreur que, au sens de l’article 60 de la convention européenne

                  de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, « le droit a l’acquisition

                  de la prescription » ne saurait constituer un droit de l’homme ou une liberté fondamentale,

                  les juges se sont référés à juste titre à l’article 7 paragraphe 2 de ladite convention,

                  ainsi qu’à l’article 15 paragraphe 2 du pacte international relatif aux droits civils

                  et politiques ;

               


               qu’il ne résulte, en effet, de ces textes ni dérogation ni restriction à la règle

                  de l’imprescriptibilité, applicable aux crimes contre l’humanité en vertu des principes

                  de droit reconnus par l’ensemble des nations ;

               


               qu’ainsi, selon l’arrêt, la loi du 26 décembre 1964, en « constatant l’imprescriptibilité

                  des crimes contre l’humanité », s’est bornée à confirmer qu’était déjà acquise en

                  droit interne, par l’effet des accords internationaux auxquels la France avait adhéré,

                  l’intégration « à la fois de l’incrimination dont s’agit et de l’imprescriptibilité

                  de ces faits » ;

               


               attendu qu’en l’état de ces motifs, dont elle a déduit que la prescription de l’action

                  publique ne pouvait avoir bénéficié au demandeur, en raison de la nature des crimes

                  dont il est inculpé, quelle que soit la date à laquelle ils ont pu être commis, la

                  chambre d’accusation a fait l’exacte application de la loi ;

               


               que, dès lors, le moyen proposé doit être écarté ;


               et attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de cassation en

                  mesure de s’assurer que le rejet de la demande de mise en liberté de Barbie a été

                  ordonné dans les conditions prévues par les articles 144, 145 et 148 du Code de procédure

                  pénale ;

               


               que ledit arrêt est régulier en la forme ;


               Rejette le pourvoi ; […].


               Crim. 1er juin 1995, affaire Touvier


               (Bull. crim. no 202)

               


               Les moyens étant réunis ;


               Attendu que Paul Touvier a été renvoyé devant la cour d’assises par application des

                  dispositions spécifiques réprimant les crimes contre l’humanité commis au nom des

                  puissances de l’Axe ; que ces textes n’ayant pas été abrogés et le Code pénal entré

                  en vigueur le 1er mars 1994 n’ayant pas sur ce point d’effet rétroactif, les moyens sont inopérants ;

                  […]

               


               Sur le septième moyen de cassation, pris de la violation des articles 6 de la charte

                  du Tribunal militaire international de Nuremberg, 1er de la loi no 64-1326 du 26 décembre 1964, 349, 357 et 591 du Code de procédure pénale :

               


               en ce que l’arrêt attaqué a condamné Paul Touvier à la réclusion criminelle à perpétuité

                  pour complicité de crime contre l’humanité ;

               


               1o alors que la Cour et le jury doivent, à peine de nullité, être interrogés sur toutes

                  les circonstances constitutives de l’infraction ; que le libellé de la question no 15, telle que cette question est rapportée dans la déclaration commune de la cour

                  d’assises et du jury, n’est pas conforme à la définition que la charte du Tribunal

                  militaire international de Nuremberg donne du crime contre l’humanité, puisqu’il ne

                  fait pas apparaître que, pour qu’un tel crime soit constitué, il faut que l’accusé

                  ait voulu prendre part à un plan concerté contre des personnes choisies en raison

                  de leur appartenance à une collectivité raciale ou religieuse, et qu’il ait entendu

                  agir pour le compte d’un pays européen de l’Axe ;

               


               2o alors qu’il y a complexité prohibée si la même question posée à la Cour et au jury

                  contient plusieurs faits ou circonstances qui peuvent donner lieu à des réponses distinctes

                  et qui, diversement appréciées, peuvent conduire à des conséquences pénales différentes ;

                  que le libellé de la question no 15 est ambigu, et, partant, complexe, puisqu’il est possible d’y répondre affirmativement

                  tant lorsqu’on estime, d’une part, que le plan concerté en vue de l’extermination

                  de personnes choisies en raison de leur appartenance à une collectivité raciale ou

                  religieuse, a été établi pour le compte de l’Allemagne nazie, et, d’autre part, que

                  l’accusé n’a pas agi pour le compte de l’Allemagne nazie (il n’y a pas, alors, crime

                  contre l’humanité, mais seulement crime de guerre prescriptible), que lorsqu’on estime

                  que l’accusé a agi à la fois dans le cadre d’un plan concerté contre des personnes

                  choisies en raison de l’appartenance à une collectivité raciale ou religieuse et pour

                  le compte de l’Allemagne nazie (il y a, alors, crime contre l’humanité imprescriptible) ;

               


               Attendu que la question no 15 a pour objet d’interroger la Cour et le jury, non pas sur la culpabilité de l’accusé,

                  mais, d’une façon abstraite, sur les circonstances particulières et indissociables

                  qui confèrent aux crimes spécifiés aux questions nos 1 à 14 le caractère de crimes contre l’humanité ;

               


               Que, dès lors, cette question n’est pas entachée de complexité prohibée ;


               Attendu que, par ailleurs, l’élément intentionnel inhérent à toute infraction criminelle

                  résulte des questions nos 16 et 17, résolues par l’affirmative ;

               


               D’où il suit que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches ;


               Sur le huitième moyen de cassation, pris de la violation des articles 8 de la charte

                  du Tribunal militaire international de Nuremberg, 1er de la loi no 64-1326 du 26 décembre 1964 et 591 du Code de procédure pénale :

               


               en ce que l’arrêt attaqué a condamné Paul Touvier à la réclusion criminelle à perpétuité

                  pour complicité de crime contre l’humanité ;

               


               alors que, suivant l’article 8 de la charte du Tribunal militaire international de

                  Nuremberg, « le fait que l’accusé a agi conformément aux instructions de son gouvernement

                  ou d’un supérieur hiérarchique ne le dégagera pas de sa responsabilité, mais pourra

                  être considéré comme un motif de diminution de la peine, si le tribunal décide que

                  la justice l’exige » ; que la déclaration commune de la cour d’assises et du jury

                  ne justifie pas que la cour d’assises et le jury se sont demandé si Paul Touvier a

                  agi conformément aux instructions de son gouvernement ou d’un supérieur hiérarchique,

                  et si la justice exigeait que cette circonstance emportât diminution de la peine ;

               


               Attendu qu’en décidant d’infliger à Paul Touvier le maximum de la peine encourue à

                  la majorité qualifiée de huit voix au moins, la cour d’assises a nécessairement écarté

                  toute cause de diminution de peine, et notamment celle prévue par l’article 8 du statut

                  du Tribunal militaire international de Nuremberg ;

               


               D’où il suit que le moyen ne saurait être retenu ; […]


               Et sur le onzième moyen de cassation, pris de la violation du préambule de la Constitution

                  du 4 octobre 1958, de l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen

                  du 26 août 1789, de l’article 4 du Code pénal :

               


               en ce que l’arrêt attaqué a condamné Paul Touvier à la réclusion criminelle à perpétuité

                  pour s’être rendu complice à Lyon, les 28 et 29 juin 1944, d’un crime contre l’humanité ;

               


               alors qu’en prononçant cette peine, en répression d’un acte commis en 1944, antérieurement

                  au traité international du 8 août 1945 créant l’incrimination, ainsi qu’à la loi du

                  26 décembre 1964 l’intégrant dans le droit interne, l’arrêt attaqué a violé le principe

                  fondamental de la non-rétroactivité de la loi pénale consacré par le préambule de

                  la Constitution du 4 octobre 1958 et la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen

                  du 26 avril 1789, lesquels, occupant le plus haut échelon dans l’ordre juridique français,

                  ne sauraient être primés par un traité international quelconque ;

               


               Attendu que la répression des crimes de droit commun, constitutifs de crimes contre

                  l’humanité au sens du statut du Tribunal militaire international de Nuremberg annexé

                  à l’accord de Londres du 8 août 1945, relève selon ce texte de la loi nationale ;

               


               Attendu que la peine prononcée contre Paul Touvier entrait dans les prévisions des

                  articles 296, 297 et 302 du Code pénal applicables au moment des faits ;

               


               Qu’ainsi n’a pas été méconnu le principe de la non-rétroactivité de la loi pénale ;


               D’où il suit que le moyen ne saurait être admis ;


               Et attendu qu’aucun moyen n’est produit contre l’arrêt civil, que la procédure est

                  régulière et que la peine a été légalement appliquée aux faits déclarés constants

                  par la Cour et le jury ;

               


               Rejette les pourvois.


               Crim. 30 mai 2000


               (Bull. crim. no 204)

               


               La Cour,


               Vu l’article 575, alinéa 2,1o, du Code de procédure pénale ;

               


               Vu le mémoire produit, commun aux demandeurs ;


               Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 212-1 et 213-5

                  nouveau du Code pénal, de la convention internationale du 24 novembre 1950 pour la

                  prévention et la répression du crime de génocide approuvé par l’assemblée générale

                  des Nations Unies le 9 décembre 1948, 7.2 de la Convention européenne de sauvegarde

                  des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 15-2 du pacte international de

                  New York relatif aux droits civils et politiques, de l’article 1er du titre I, de la loi d’amnistie no 68-697 du 31 juillet 1968, 575 et 593 du Code de procédure pénale, défaut de motifs

                  et manque de base légale :

               


               en ce que l’arrêt confirmatif attaqué a dit n’y avoir lieu à informer sur la plainte

                  avec constitution de partie civile déposée du chef de crime contre l’humanité à raison

                  des crimes contre les personnes perpétués le 17 octobre 1961 à l’occasion d’une manifestation

                  organisée à Paris par les populations musulmanes demeurant en France ;

               


               aux motifs qu’il convient d’examiner si les faits dénoncés, à les supposer établis,

                  sont ou non couverts par l’amnistie ; que l’article 1er du titre Ier de la loi no 68-697 du 31 juillet 1968 portant amnistie dispose que « sont amnistiées de plein

                  droit toutes infractions commises en relation avec les événements d’Algérie » ; qu’il

                  résulte de ces dispositions que la représentation nationale, après avoir édicté nombre

                  d’amnisties partielles, a entendu soumettre à l’amnistie toutes les infractions sans

                  exclusive eu égard tant à leur auteur qu’à leur nature ; que lors des débats devant

                  l’Assemblée nationale, le garde des Sceaux précisait notamment : « peu importe que

                  les infractions commises aient été en relation directe ou indirecte avec les événements

                  d’Algérie, suivant une distinction faite dans plusieurs textes antérieurs ; les unes

                  et les autres sont effacées ; peu importe également la nature des infractions et la

                  gravité des peines encourues ; l’amnistie s’applique en tout cas ; peu importe que

                  les infractions aient donné lieu à condamnation ou non, les faits eux-mêmes sont amnistiés. »

                  (JO 23 juillet 1968, p. 2468, débats Assemblée nationale) ; que le rapporteur de la commission

                  des lois ajoutait… « l’amnistie est générale, car elle ne couvre pas les infractions

                  limitativement énumérées, mais l’ensemble de ces infractions : contraventions, délits

                  et crimes ; elle est générale, car elle s’applique également aux infractions commises

                  avant et après le 3 juillet 1962… » (JO 23 juillet 1968, p. 2469, débats Assemblée nationale) ; qu’en cet état le législateur

                  a fait bénéficier de l’amnistie tout fait criminel en relation avec les événements

                  d’Algérie ; que l’on ne saurait, comme le soutiennent les parties civiles, décider

                  que l’amnistie ne pouvait être appliquée malgré une loi claire et précise sans enfreindre

                  la règle de la séparation des pouvoirs ; que dès lors n’étant point contestable que

                  les faits dénoncés ont été commis en relation avec les événements d’Algérie, s’agissant

                  de la répression d’une manifestation organisée par le FLN pour s’opposer à un couvre-feu

                  ordonné par le préfet de police de Paris, il convient de constater que l’amnistie

                  est acquise par l’effet de l’article 1er de la loi no 68-697 du 31 juillet 1968 et au fond de confirmer l’ordonnance entreprise ;

               


               alors que l’incrimination par les articles 211-1 et 212-1 nouveaux du Code pénal des

                  crimes contre l’humanité déclarés imprescriptibles par l’article 213-5 du même Code

                  en ce qu’elle tend à la répression d’atteintes à un droit préexistant, la protection

                  de l’humanité en tant que telle, permet la poursuite et le jugement des atteintes

                  portées aux droits fondamentaux de la personne humaine quelle que soit la date de

                  leur commission et s’oppose à ce que des dispositions de droit interne, telle une

                  loi d’amnistie, puissent être considérées comme susceptibles de s’opposer à la répression

                  de tels actes, d’autant que, les traités internationaux ayant une autorité supérieure

                  aux dispositions de droit interne, la loi no 68-697 du 31 juillet 1968 portant amnistie des infractions commises en relation avec

                  les événements d’Algérie ne pouvait être interprétée comme amnistiant de tels faits

                  sans contrevenir à la convention du 24 novembre 1950 pour la prévention et la répression

                  du crime de génocide approuvé par l’assemblée générale des Nations Unies le 9 décembre

                  1948 ratifié par la France et portant engagement des parties contractantes d’assurer

                  une répression efficace des personnes s’étant rendues coupables de génocide, ce terme

                  englobant selon les dispositions de l’article 2 de ladite convention notamment le

                  meurtre et les atteintes graves à l’intégrité physique ou mentale des membres d’un

                  groupe donné ; que dès lors, la chambre d’accusation qui, pour confirmer le refus

                  d’informer, a considéré que le principe de la séparation des pouvoirs lui imposait

                  de constater que les faits dénoncés par les parties civiles étaient amnistiés par

                  application de l’article 1er du titre Ier de la loi no 68-697 du 31 juillet 1968, a violé l’ensemble des principes ci-dessus rappelés ;

               


               Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et de l’examen des pièces de la procédure

                  que X…, Y…, Z…, A…, B…, C…, D…, E…, F…, G…, H…, I…, J…, K… et L… ont déposé plainte

                  et se sont constitués parties civiles contre personne non dénommée, le 25 février

                  1995, devant le doyen des juges d’instruction de Paris du chef de crime contre l’humanité

                  à raison des violences dont eux-mêmes ou certains membres de leur famille auraient

                  été victimes à Paris le 17 octobre 1961 ;

               


               Attendu que, pour confirmer l’ordonnance du juge d’instruction refusant d’informer,

                  la chambre d’accusation se prononce par les motifs reproduits au moyen ;

               


               Attendu qu’en statuant ainsi les juges du second degré, abstraction faite de motifs

                  surabondants mais non déterminants, relatifs à la séparation des pouvoirs, ont justifié

                  leur décision dès lors que les faits dénoncés n’entrent pas dans les prévisions des

                  textes conventionnels et nationaux visés au moyen et que les seules qualifications

                  de droit commun que ces faits pourraient revêtir entrent nécessairement dans le champ

                  d’application de la loi no 68-697 du 31 juillet 1968 portant amnistie des infractions commises en relation avec

                  les événements d’Algérie ;

               


               D’où il suit que le moyen ne saurait être admis ;


               Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ;


               Rejette le pourvoi.


               Crim. 16 octobre 2019


               (no 18-84608)

               


               Sur le moyen proposé pour M. Y… pris en sa troisième branche et sur le moyen proposé

                  pour M. Q… pris en ses première et deuxième branches ;

               


               Attendu qu'il résulte des énonciations de la feuille de questions et de la feuille

                  de motivation que les accusés ont été déclarés coupables, d'une part, du crime de

                  génocide pour avoir commis ou fait commettre des atteintes volontaires à la vie et

                  des atteintes graves à l'intégrité physique ou psychique des personnes, en exécution

                  d'un plan concerté tendant à la destruction totale ou partielle d'un groupe ethnique,

                  en l'occurrence le groupe ethnique tutsi, d'autre part de crimes contre l'humanité

                  pour avoir participé à une pratique massive et systématique d'exécutions sommaires,

                  inspirées par des motifs politiques, philosophiques, raciaux ou religieux, et organisée

                  en exécution d'un plan concerté, à l'encontre d'un groupe de population civile, en

                  l'occurrence la population tutsi ;

               


               Attendu que, la cour d'assises a retenu que M. Y… jouissait d'une autorité et d'une

                  influence importante sur la population de Kabarondo en tant que bourgmestre directement

                  nommé par le Président de la République ;

               


               Attendu que s'agissant du crime de génocide, qui concerne les exactions commises dans

                  l'Église de Karabondo, la cour retient que plus de 3 500 membres de la communauté

                  tutsi ont été rassemblés dans cette église, et que l'ordre a été donné à l'armée et

                  aux milices d'exterminer les tutsis en veillant à épargner les hutus ; que le massacre

                  a duré plus de cinq heures ; que les rares tutsis qui sont parvenus à s'échapper ont

                  été poursuivis et exécutés ;

               


               Attendu que, s'agissant des crimes contre l'humanité, la cour d'assises a de même

                  relevé que M. Y… avait envoyé les milices armées lors de l'attaque du centre de santé

                  de Karabondo et celui du centre d'alphabétisation de Karabondo, où avaient trouvé

                  refuge des hutus et tutsis qui, tous, avaient été abattus ; que dans le cadre des

                  perquisitions de domicile, qu'il avait fait entreprendre, elle a retenu qu'il avait

                  menacé une femme hutu pour qu'elle ne mette au monde que des enfants hutus et l'avait

                  fait assister au meurtre de sa sœur, enceinte d'un tutsi ; qu'il était apparu comme

                  le point commun à toutes les perquisitions au domicile de couples « mixtes », ayant

                  la maîtrise des événements et participant aux exécutions sommaires pratiquées de manière

                  systématique et massive au préjudice de la population civile comprenant des tutsis,

                  des couples mixtes mais aussi des hutus de l'opposition ;

               


               Attendu que la cour d'assises a caractérisé par des motifs relevant de son appréciation

                  souveraine, dépourvus d'insuffisance comme de contradiction, et fondés sur les éléments

                  recueillis au cours des débats, tant les éléments constitutifs du crime de génocide

                  et des crimes contre l'humanité que la culpabilité de chacun des accusés, en exposant

                  leur rôle actif dans la commission des exactions ;

               


               Attendu qu'en retenant leur culpabilité des crimes poursuivis, et dès lors que le

                  génocide exige la preuve de l'intention de détruire, en tout ou partie, un groupe

                  national, ethnique, racial ou religieux tandis que le crime contre l'humanité exige

                  la preuve que le crime a été commis dans le cadre d'une attaque généralisée ou systématique

                  dirigée contre une population civile, la cour d'assises a, sans méconnaître le principe

                  "non bis in idem", caractérisé les crimes commis et justifié sa décision ;

               


               D'où il suit que les griefs doivent être écartés ; […].


               Crim. 24 novembre 2021


               (no 21-81.344)

               


               Faits et procédure


               1. Il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.


               2. Le 15 février 2019, le procureur de la République de Paris a ouvert une information

                  contre M. [R] [S], ressortissant syrien, des chefs d'actes de torture et de barbarie,

                  crimes contre l'humanité, et pour complicité de ces crimes, pour des faits commis

                  en Syrie entre mars 2011 et fin août 2013.

               


               3. Le même jour, M. [S] a été mis en examen pour complicité de crimes contre l'humanité.

                  Il a été placé en détention provisoire.

               


               4. Le 12 août 2019, son avocat a déposé une requête en nullité du procès-verbal d'interpellation

                  de M. [S], de sa garde à vue et des actes subséquents, notamment la mise en examen

                  de l'intéressé. Il a également fait valoir l'absence d'indices graves ou concordants.

               


               Examen des moyens


               Sur le premier moyen


               Énoncé du moyen


               5. Le moyen critique l'arrêt attaqué en ce qu'il a décidé que les juridictions françaises

                  étaient compétentes pour connaître des faits de complicité de crime contre l'humanité

                  reprochés au mis en examen, M. [S], qu'il n'y avait lieu à l'annulation d'aucun acte

                  ou pièce de la procédure et constaté la régularité du surplus jusqu'à la cote D. 546,

                  alors :

               


               « 1o/ que la compétence des juridictions françaises pour connaître de faits constitutifs

                  de crime contre l'humanité commis à l'étranger suppose soit que l'État où les faits

                  ont été commis ou dont le mis en examen à la nationalité soit partie au statut de

                  Rome, soit que les faits pour lesquels le mis en examen est poursuivi soient incriminés

                  dans l'État dans lequel ils ont été perpétrés ; qu'en l'espèce, pour retenir que la

                  condition de la double incrimination était remplie, l'arrêt attaqué a considéré que

                  si les crimes contre l'humanité n'étaient pas expressément visés comme tels dans le

                  code pénal syrien, celui-ci incriminait le meurtre, les actes de barbarie, le viol,

                  les violences et la torture, tandis que la Constitution syrienne interdisait la torture

                  et incriminait les atteintes aux libertés publiques, la Syrie étant partie à de nombreux

                  traités, dont les conventions de Genève, ajoutant que ces crimes étaient des éléments

                  constitutifs du crime contre l'humanité ; qu'en statuant ainsi tout en relevant que

                  les crimes contre l'humanité n'étaient pas expressément visés comme tels dans le code

                  pénal syrien, et sans constater que la Syrie aurait été partie au statut de Rome,

                  la chambre de l'instruction n'a pas justifié légalement sa décision au regard des

                  articles 689 et 689-11 du code de procédure pénale ;

               


               2o/ que l'exposant faisait valoir que non seulement les faits de crime contre l'humanité

                  et a fortiori ceux de complicité de ce crime n'étaient pas incriminés en Syrie, mais en outre et

                  surtout un décret daté de 1950 garantissait aux services de renseignements militaires

                  et à l'armée de l'air une immunité de poursuite pour les crimes commis dans l'exercice

                  de leurs fonctions, ce dont il résultait que la Syrie n'incriminait pas les faits

                  reprochés à l'exposant à une époque où il était affecté à la direction des renseignements

                  généraux ; qu'en retenant le contraire sans répondre à cette articulation essentielle

                  du mémoire du mis en examen, la chambre de l'instruction a méconnu les exigences de

                  l'article 593 du code de procédure pénale ;

               


               3o/ qu'en se bornant à retenir que, n'étant compétente que pour des faits commis sur

                  le territoire d'états parties au statut de Rome, ce qui n'était pas le cas de la Syrie,

                  la Cour pénale internationale ne pouvait décliner une compétence qu'elle ne possédait

                  pas, quand il lui appartenait de vérifier que le ministère public avait accompli les

                  diligences mises à sa charge par les dispositions de l'article 689-11 du code de procédure

                  pénale, la chambre de l'instruction a privé sa décision de base légale au regard de

                  l'article 689-11 du code de procédure pénale. »

               


               Réponse de la Cour


               Vu l'article 689-11 du Code de procédure pénale :


               6. Peut être poursuivie et jugée par les juridictions françaises, si elle réside habituellement

                  sur le territoire de la République, toute personne soupçonnée d'avoir commis à l'étranger

                  le crime de génocide, prévu par le code pénal, les autres crimes contre l'humanité

                  définis par ce code, si les faits sont punis par la législation de l'État où ils ont

                  été commis ou si cet État ou l'État dont la personne soupçonnée a la nationalité est

                  partie à la Convention de Rome, portant statut de la Cour pénale internationale, outre

                  les crimes et délits de guerre, dans les conditions prévues par le texte susvisé.

               


               7. Pour rejeter l'exception présentée par le demandeur, portant sur l'incompétence

                  des juridictions françaises, l'arrêt attaqué, après avoir rappelé les termes de l'article 689-11

                  du Code de procédure pénale et relevé que la Syrie n'avait pas ratifié la Convention

                  de Rome, portant statut de la Cour pénale internationale, retient que, si les crimes

                  contre l'humanité ne sont pas expressément visés comme tels dans le code pénal syrien,

                  celui-ci incrimine le meurtre, les actes de barbarie, le viol, les violences et la

                  torture.

               


               8. Les juges énoncent que la Constitution syrienne de 2012 interdit la torture et

                  qu'en vertu de ce texte, toute violation de la liberté personnelle ou de la protection

                  de la vie personnelle ou de tous autres droits ou libertés publiques garantis par

                  la Constitution est considérée comme un crime qui est puni par la loi.

               


               9. Ils ajoutent que la Syrie est partie à de nombreux autres traités, parmi lesquels

                  les conventions de Genève dont la IVe prohibe, notamment, les meurtres de civils, la torture, les exécutions sommaires,

                  et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques garantissant le

                  droit à la vie et interdisant la torture.

               


               10. La chambre de l'instruction en déduit que le droit syrien, même s'il n'incrimine

                  pas, de manière autonome, les crimes contre l'humanité, réprime les faits qui le constituent

                  et qui sont à l'origine de la poursuite dans l'affaire dont elle est saisie.

               


               11. En se déterminant ainsi la cour d'appel a violé le texte susvisé pour les raisons

                  suivantes.

               


               12. Les crimes contre l'humanité sont définis au chapitre II du sous-titre Ier du Code pénal, et nécessairement commis en exécution d'un plan concerté à l'encontre

                  d'un groupe de population civile dans le cadre d'une attaque généralisée ou systématique.

               


               13. Dès lors, l'exigence posée par l'article 689-11 du Code de procédure pénale, selon

                  laquelle les faits doivent être punis par la législation de l'État où ils ont été

                  commis, inclut nécessairement l'existence dans cette législation d'une infraction

                  comportant un élément constitutif relatif à une attaque lancée contre une population

                  civile en exécution d'un plan concerté.

               


               14. La cassation est, en conséquence, encourue. Elle interviendra avec renvoi, afin

                  que soient appréciées les conséquences de l'incompétence des juridictions françaises

                  sur la régularité des actes de la procédure.

               


               PAR CES MOTIFS, sans qu'il y ait lieu d'examiner le second moyen de cassation proposé,

                  la Cour :

               


               CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt susvisé de la chambre de l'instruction

                  de la cour d'appel de Paris, en date du 18 février 2021 ;

               


               DÉCLARE INCOMPÉTENTES les juridictions françaises pour connaître des poursuites engagées

                  contre le demandeur ;

               


               Et pour qu'il soit à nouveau jugé, conformément à la loi, sur les conséquences de

                  cette incompétence sur la régularité des actes de la procédure,

               


               RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l'instruction de la cour d'appel

                  de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre

                  du conseil.

               


               Crim. 7 septembre 2021 (extrait)


               (no 19-87.367)

               


               Vu l'article 121-7 du Code pénal :


               61. Aux termes du premier alinéa de ce texte, est complice d'un crime ou d'un délit

                  la personne qui sciemment, par aide ou assistance, en a facilité la préparation ou

                  la consommation.

               


               62. La question se pose de savoir si la complicité doit être définie différemment

                  du droit commun lorsqu'est en cause le crime contre l'humanité.

               


               63. Il résulte de l'article 212-1 du Code pénal que constituent un crime contre l'humanité,

                  lorsqu'ils sont commis en exécution d'un plan concerté à l'encontre d'un groupe de

                  population civile dans le cadre d'une attaque généralisée ou systématique, notamment,

                  l'atteinte volontaire à la vie, la réduction en esclavage, le transfert forcé de population,

                  la torture, le viol, la prostitution forcée, la persécution de tout groupe ou de toute

                  collectivité identifiable pour des motifs notamment d'ordre religieux.

               


               64. Le crime contre l'humanité est le plus grave des crimes car au-delà de l'attaque

                  contre l'individu, qu'il transcende, c'est l'humanité qu'il vise et qu'il nie.
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